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Audience du 11 avril. 

J, SOCIÉTÉ. — CBRA.NT. — SOliSCRIPIION D'ACTIOSS. — 

RESTITUTION DES FONDS VERSÉS. 

H, FAILLITE» ,— OBLIGATION DE RAPPORTER. — LIVRES DE 

LA SOCIETE. — PREUVE. 

J, Le gérant d'une société qui a reçu d'un actionnaire le 

'versement du montant des actions par lui souscrites n'a 

fus droit de le rembourser au détriment et des tiers et des 

autres associés. 

}î, Ladm'ande en restitution des sommes ainsi remboursées 

est jurid'quemenl basée et justifiée sur et par les livres de 

la soeiéfé, qui, en pareille occurrence, prouvent contre l'ac-

tionnaire remboursé l obligation qui lui incombe de rap-

porter les sommes par lui retirées. 

' MM. Charpentier et Fouquerollès, l'un propriétaire et 
l'autre pharmacien à Saint-Germain, ayant chargé un de 

leurs waiis de prendre pour eux 108 actions de la compa-

gnie impériale des Petites Voitures, celui-ci, le 10 mars 

1856, alfa, suivant eux, par erreur, dans les bureaux de 

kfloMpagnie des voitures sous remises Lecompte et C% 

cft il souscrivit les 108 actions dont s'agit, et compta 

10.800 fr. pour le moii.ant de leur valeur. 

Lorsque le soir môme il rendit compte du résultat de 

58mission, Teneur lot reconnue, et MM. Charpentier et 

fouquerollès, dès le lendemain, se présentant dans les 

bnivaox deia compaanie Lecompte, expliquèrent au gér-

ant l'erreur de la veille, et eelui-ci leur tit rendre les 

10,800 fr. par eux déposés en échange des titres qui leur 

avaient été remis. 

Mais la société Lecompte étant plus tard tombée en fail-

lite, tt le syndic se rendant compte de la situation, appre-

nant que plusieurs personnes, après avoir souscrit des 

'«ions, avaient obtenu la restitution de leurs fonds, pen-

m que le gérant n'avait pas eu le droit de délier ainsi 

^•souscripteurs au préjudice des créanciers de'Fasoeié-
e et des autres souscripteurs sur lesquels tomberait alors 

M le poids des charges, a assigné d'abord quelques-uns 

Ceu -eUX 6" restitution des sommes par eux retirées. 

KwT' Pfra't_i'' 0I,t invoqué les mêmes raisons d'er-
dans la souscription, mais ils ont été condamnés aux 

jutions demandées contre eux. 

cemnvT' S-Ur iaPPel de Vaa des souscripteurs, a ré-
j*j eut maintenu les condamnations prononcées contre 

etChi
 P8re,

-
Ie demande

 formée contre MM. Fouquerollès 

eux ,^Penl!er> •! est intervenu dans le même sens contre 
UD Jugement du Tribunal de commerce de la Seine, du m ' r1Bni au tribunal 

"0 19 avril 1859, ainsi conçu 

« Surp f aV0ir délir'éré conformément à la loi; 
''ac erfp £ <?e™andiî en remise de cause et communication de 

et c« a rt,^U,qu '' es} constant que la Société Emile Lecompte 

deur
6
 oaidA Punl,icatious exigées par la loi; que les défen-

'e"r demanH 6' ̂  a n,ê"le d'eu prendre connaissance, et que 
lait è r- ac en.remise et communication dudit acte nesau-

'^ile société"6 6D Préseace de ''existence de la faillite de 

/«Le
r
Cb"

10tlfs: 

'ia oerna'd11118' 'u8eant en premier ressort, sans avoir égard 
*s défrnrlL6 fn remise de cause et communication de pièces 

'air
e

rSji« u r°rdonne dB Plaider au f°nd ; et après que Pou ce fi mire Ai* p i 1 — i 7 — 1 T 

"""eflu le dp Clllss°n, agrée, a pour lendits défendeurs, 

" Attend.. ode"r 110,1 recevable, statuant au fond ■ 

Sîsoat ren|
 que le 

savoir .
u
^

U8cr
'f'eurs de la société Emile Lêcompteei 

>
1
»'it de d! « '

 mars L
"
w

'
n

P'e V. 

' e|°sy„d,r ^ sous?nPt'ons, l'ont resutuéaux défend 

t
e
 5£*«3b nn"'i

reclame a
«j"urd:hui la restitution ; 

 „uu recevanie, stainant au loua : 

^ue le 10 mars 1856, Charpentier ei Fouquerollès 

>•-îouscrijjteurs de la société Emile Lècompte et 
larpemier

 pour
 quaire-vmgt-dix aètjous, soit 

•o,iqu- roi; s pour dix-huit actions, soit 1,800 

H mars L»compte et C°. qui avaient reçu le qui avaient reçi 

eurs, et 

nf'otChar
 Pl

! "6 S ag'1 p*s' dtm ''espèce, comme le pré-

de« prov«soir^s i*" 6t l'.UUi)u(irollesdeversemeQis uondilion-
to £uuscriDlP, ' Par-tlels sur des actions il distribuer entre 

'^eiitinL-ar I
S

J
 maiâ d'une souscription définitive et de 

AÏïttMulS1 du
,pr'xde l'action 

'^-rneiit'! lex défe',ld,i,lrs prétendent en outre que 
6e

n fe aurait éié le fait d'une erreur, ils n'en j'us'ti-

coihé,|,ience que le gérant de la société était 

lief, 5e le remb " "s C(ilui dus uo a»s°ciés; qu'eu consé-

^T-condamna ?m?t Kn tt été fait sansdroit, el qu'il y a «1S?*"; >S defend«urs à la restitution des so.nmes-

'li'^Port
0
^'. ?

UÏ
 .

M
' 'e juge commissaire de la faillite 

i??1*1»»»I dioi l audteno* du 8 février <!eruier
} 

t Llles fVmbô,^la.r.y..llui .et de nul effet à l'égard de la 
société 

ur coin 
*aut>P'e«r. me'î,tS/ahs Parie gérant de la 
6< S ea conspnftUX defe"deurfl» du montant de lau. . 

9,000 Uer au dp^."6",06 condam,ie lesdits défendeurs à payer 

^duir*""», et FotU eUrV, ès-W^é, savoir : Charpentier 
SotW

s
 Li J 6S 1,800 fra

"
cs

.
 a

v«c les intérêts 
suivant la 1

01
, à partir du jour où le paie-

ment a été effectué; à satisfaire à ce que dessus seront les dé-

fendeurs comrainis chacun en ce qui le concerne, et les con-

damne en outre aux dépens. » 

MM. Charpentier et Fouquerollès ont interjeté appel de 

ce jugement. 

Dans leur intérêt. M" Taillandier a soutenu que l'erreur 

viciant tous les contrais, la souscription de ses clients n'avait 

aucune base ; que celle erreur résultait et de la précipiiaiion 

qu'ils avaient mise à la réparer et de la reconnaissance du 

gérant, qui, l'appréciant immédiatement, l'avait réparée aus-

sitôt eu opérant la résiliation des 10,800 francs qui luiétaier.t 

réclamés. Mais MM. Charpentier et Fouquerollès sont défen-

deurs dans !a cause, ils n'ont r.en à prouver. Eu déclarant 

qu'ils avaient versé leur 10,880 fr., ils ont déclaré eu même 

tem.jsque c'étaitpar erreur; leur déclaration est indivisible; il 

ne faut donc pas se faire une arme de la première partie de 

leur aveu pour rejeter l'autre. Il faut prouver qu'ils ont une 

obligation à remplir envers la compagnie Lec impte, et qu'ils 

lui doivent 10,800 f.; or, en dehors de leur déclaration, on ne 

peut produire aucun li're conire eux, émané d'eux-mêiiies;,ou 

n'invoque que les registres de la société, c'est-à-dire un utre 

que l'o.i s'est fait et qui dès lors n'est un titre opposable à 

personne.'D'un autre tûté, il est évi ienl que si le gérant avait 

le droit.de lier les souscripteurs, il avait aussi le droit de les 

délier; que, ne 1'. û(-il pas, la loi étaii là qui les dédiait, puis-

que l'erreur était une cause de nulli é .Je toutes les obliga-

tions qui en étaient entachées. Enfin, le prix des actions n'a 

jamais pu èlre et n'a jamais été considéré comme faisant par-

tie intégrante de l'actif commun, dans lequel il n'était entré 

que par erreur, et dont il avait été immédiatement retiré de 

bonne foi apiès reconnaissance faite egdément de bonne foi 

de cetie erreur parcelui-la seul qui pouvait la hure. 

Dans l'intérêt du syndic Lecompte et Ce, M" Bétolaud a 

rappelé et les souscriptions diverses suivies à l'envi de re-

trait des fonds versé», comme si un mot d'ordre avait été don-

né, et les procès gagnés par le syndic dans les mômes cir-

constancps, et en présence des mêmes allégations non justi-

fiées de la même erreur, comme s'il était possible que cha-

cun de son cô;é se fût irompè da la même façon. Mais cette 

erreur u'étatt pas même opssiWe: car, en ls£6, les actions 

de la Cqmpagnie impériale dts Petites-Voitures étaient toutes 

souscrite», ne se venda eht qu'a la Bourse avec prime, 

tandis qu'alors, et au mois de mars notamment , une 

immense publicité se faisait pour le placement des ac-

tions de la compagnie des voitures sous remi-e Lecompte et 

C% et que si, dès lors, l'envie de souscrire des actions était 

venue aux appelants, ce ne pouvait être qu'à la société qui les 

sollicitait, et non à une société qui n'avait vul besoin d'ar-

gent. C'est donc à bon droit que les premier:, juges oui dit qoe 

Pefreur n'était pas étab ie, et ils pouvaient le dire sans divi-

ser l'aveu dés àopi-huts, car leur aveu n'était pas utile pour 

prouver leur souscription et la retrait de ieurs fonds, celte 

souseri|ittott et ce retrait résultant des livres de la société 

Lecompte et Ce, qui, en matiè e de commerce, comme dans 

l'espèce, constituent un élément juridiqua de preuve. 

Me Bétolaud développe en outre les raisons de déci-

der qui ont trouvé place duns le jugement. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sallé, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 

« Considérant, en outre, que la preuve de la souscription 

des deux »pp«lauts no résulte pas seulement dé leur aveu ; 

qu'elle ressor t éga emem des documents du procès, et notam-

ment de la mention destines souscriptions sur les registres de 

la compagnie des Voitures de remise et des récépissés par 

lesquels il leur a été donné quittance du prix desdites èou-

scrip'ions ; 
« Qu'ainsi c'est aux appelants qu'incombait la preuve de 

l'erreur qu'ils allèguent sans la justifier , 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3e ch.). 

Présidence de M. Massé. 

#*. Audience du 28 mars. 

AUBERGISTE. — PRIVILÈGE. — ÉTENDUE. — PAPIERS DU 

VOYAGEUR. — DROIT DE RÉTENTION. 

/. Le privilège de l'aubergiste sur les effets du voyageur ne 

s'étend pas aux papiers de ce voyageur, et notamment à 

des plans, cartes, dessins, qui n'onl aucune valeur artis-

tique et vénale. 

En conséquence, l'aubergiste ne peut être autorisé à retenir 

ces papiers jusqu'au paiement de ce qui lui est dû. 

II. Lorsque le voyageur apporte des effets qui ne sont pas 

sa propriété, l'aubergiste qui sait que ces effets sont lapro 

priété d'un tiers, ne peut exercer sur eux ni privilège, ni 

droit de rétention. 

M. Deschamps, ingénieur, a dressé des plans et devis 

relatifs à l'établissement du canal des grandes landes do 

Gascogne. Ces plana sont devenus la propriété de la so-

ciété Balguerie et C% qui les a confiés en 1856 à M. Sie-

wart, ingénieur anglais. M. Stewart s'était engagé à obte-

nir du gouvernement la concession du canal, et à consti-

tuer une société de capitalistes pour exploiter la conces-

sion. Il était convenu que si M. Stewart n'avait pas réusM 

dans un délai de trois uns, il remettrait les plans a MM. 

Balguerie et C% sans indemnité, Le délai accorde a M. 

St. wart a été proroge plusieurs fois, sans qu îl^it pu ob-

tenir la concession et constituer la société. 

M Balguerie, liquidateur de la société Balguerie et C , 

a demandé à M. Stewart la resiitution des plans et devis, 

et des dommages intérêts. 
M Stewart reconnaît que ces plans et devis sont la pro-

priété de la société Balguerie et C% et que le délai stipule 

est écoulé; mais il demande un nouveau délai d une an-

née en prétendant que pendant ce temps il arrivera cer-

tainement à la réalisation du but poursuivi. Et dans le cas 

où tout délai lui serait refusé, il demande une indemnité 

de 140 000 fr. et pour les soins qu'il aaonnés a 1 aliaiie, 

les modifications avantageuses qu'il a fait subir aux plans 

et devis qui lui ont été confiés. ( . , , D • 
M Lerov propriétaire d'un hôtel meuble, situé a fans, 

rue Montmartre, intervient au débat, et prétend exercer 

sur les isatis et devis le privilège et le droit de rétention 

que la loi accorde à l'aubergiste pour les dépenses laites 

1,a
ïl'd3e

8
depuis 1853 il a hébergé et nourri M. Ste^ 

wart et qu'il est aujourd'hui créancier de- ce dern.er d une 

somme qui dépasse 20,000 francs. 
Te Tribunal, après avoir entendu M' Delprat pour M. 

Baleuerié «• dcSèze pour M. Stewart, M'Bertrand-lmllet 

pouf M Lroy et sur les conclusions cotilorpies de M. 

Rousselle, avocat impérial, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui louche S ewart: 

t Attendu qu'il est reconnu par' Stewart que les pièces dont 

il est détenteur, relatives à la canalisation et à l'assainisse-

ment des landes, telles que plans, cartes, devis, dessins géné-

raux et particuliers, mémoires et autres documents se ratta-

chant à ces divers travaux, sonl la propriélé de Balguerie; 

qu'il est égjlemsmt reconnu par lui que ces pièces lui ont été 

remises par Balguerie pour un temps, déterminé, depuis 

longtemps expire, en vue d'une concession à obtenir pendant 

ledit tempo, laquelle concession n'a pas été obtenue ; que, 

dans ces circonstances. Balguprie est fondé à réclamer la res-

titution immédiate de ces piè.es; * 

« Attendu que Stewart, qui n'est que le dépositaire de ces 

pièces, n'es; pas fondé à demander un délai pour en faire la 

resiitution ; 
« Qu'il n'est pas fondé davantage à demander à Bilguerie 

une in lemnité pour ses peines et soins dans l'affaire à la-

quelle se rattachent les pièces réclamées ; 

« Qu'en effet, les conventions intervenues entre Stewart et 

Balguerie avaient un caractère conditionnel, et que les droits 

de Stewart étaient subordonnés à urie concession obtenue dans 

un délai déterminé ; 
« Que s'il résulte de la correspondance que, depuis l'expi-

ration de ce délai, Balguerie a promis à Stewirt de s'entendre 

JtgSô iui pour la rétribution de ses peines, et s'il résube même 

de l'un des'doeuménts du procès que cette rétribution était 

fixée à la s.omme de 3,000 francs , il résulte en même temps 

de cette correspondance et de ces documents que cette rétiibu-

tion n'éiait promi-e que pour le cas, qui ne s'est pas réalisé, 

ou à défaut de la concession non obtenue, le gouvernement 

consentirait à rembourser à Balguerie les dépenses par lui fai-

tes pour l'étude des projets de canalisation et d'assainisse-

ment des landes ; 
« Que toutefois Balguerie fait offre à Stewart d'une som-

me de 200 fr., et qu'il y a lieu de lui donner acte de cette 

off re ; 

« En ce qui touche Leroy : 
« Attendu que, quelle que soit la généralité des expressions 

« effeis du voyageur » employées par l'article 2102 du Code 

Napoléon, elles ne comprennent néanmoins que les effets sai-

sissables, puisque cet article n'accorde à l'aubergiste qu'un 

privilège sur lesdits effe s, c'est-à-dire le droit de se faire 

payer sur le prix à provenir de la vente qui en sera fane ; 

«Que si ce droit comporte un droit de rétention, cette ré-

tention n'est qu'un moyeu d'exercer le privilège et d'arriver 

à la réalisation du gage, c'est-à-dire à la veine ; 

« Que, dès lors, ce droit de rétention ne peut être exercé 

que sur des objets susceptibles d'être saisis et veudus ; 

« Attendu qu'il résulte de l'article 591 du Cote de procé-

dure, que les papiers du débiteur sont insaisissables, puis--

qu'aux termes de cet article, si le saisi estabseut, les papiers, 

au lieu d'être compris dans la saisie, doivent être mis sous le 

.scellé dans son intérêt' ; d'où la conséquence que, s'il est pré-

seui, les papiers doivent lui être remis; 
« Qu'en effet, la loi n'a pas voulu que des papiers person-

nels au déb.teur, relatif à ses afl'a.res ou à ses îutéiêts, pus-

sent être livrés à des tiers; 
« Qoe si ces papiers représentent un droit dont ils sont le 

titre, la loi n'a jamais autorisé la saisie du droit au moyen de 

'la saisie du titre ; 
« Que, dès lors, l'aubergiste, qui ne peut retenir ce qu'il 

ne pourrait saisir, ne peut ret-nir les papiers du voya-

geur ; : 

« Attendu que les pièces, plans, cartes, dessins, devis re-

tenus par Leroy sont des papiers dans le sens de l'article 591 

du Code de procédure; qu'ils n'ont aucoue valeur artistique 

et vénale; qu'ils consument destravaux, des études qui n'ont 

de valeur que pour leur propriétaire, et que, dès lor.s, Leroy 

ne peut exercer sur eux le droit de rétention qu'il puise dans 

l'article 2102 du Code Napoléon ; 
« Attendu d'ailleurs que l'aubergiste ne peut retenir les ef-

fets apportés par un voyageur qu'autant qu'il n'a pas su, au 

moment où ces effets ont été apportés dans son auberge, qu'ils 

étaient la propriété d'un tiers ; 
« Que dans l'espèce il résuite de tous les documents des 

procès, que Leroy, qui é ait au courant des relations de. Bal-

guerie et de Stewart, a su, tout au moins avant que les papiers 

et pièces y aient été apportés pour la dernière fois, qu'ils 

étaient la propriété de Balguerie ; de telle sorte que le privi-

lège et le droit jje rétention de Leroy, qui, eu supposant qu'il 

eût originairement existé, aurait été éteint par le retrait dès-

dites pièces opéré par Stewart lorsqu'il lésa emportés en An-

gleterre, n'aurait pu naître de nouveau par leur réintégration 

dans l'hôtel de Leroy, lorsque Stewart est revenu s'y installer 

après les absences qu'il avait faites; 
« Attendu qu'il s'uit de ce qui précède, que Leroy est mal 

fondé à se refuser à remettre à Balguerie les pièces dont il est 

détenteur ; 
« Aitentu que n'étant point justifié que le défaut de resti-

tution des pièces dont s'agit ait causé jusqu'à présent un pré-

judice appréciable à Balguerie, il n'a droit pour le passé à 

aucuns dommages-intérêts, soit conire Stewart, soit contre 

Leroy ; 
t Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter aux fins et conclusions de Stewart, des-

quelles il est débouté, non plus qu'à la demande de Balguerie 

à fin de dommages-intérêts pour le passé: 
« Condamne Sttwartet Leroy par corps, Stewart en sa qua-

lité d'étranger, et Leroy en sa qualité de stquestre judiciaire, 

à restituer à Bafguerie tes titre», pièces et uoeuments relatifs 

à la canalisation des landes, suivant l'inventaire qui en a été 

dressé ie 20 janvier 1800 ; 
« Autorise Balguerie à se mettre en possession desdites piè-

ces avec l'assistauce, au besoin, du commissaire de police et 

de la force armée ; 
,i Es faute par Stewan et Leroy d'avoir opéré la remise vo-

lontaire ou forcée desdites pièces dans la huitaine du présent 

jugement, les condamne dès à présent, solidairement, en 50 

francs de domniuges-inierèts par chaque jour de retaid pen-

dant un mois, passé lequel délai il sera fan droit ; 

« Donne acte à Balguerie de l'offre par lui faite de remettre 

à Stew.rl la somme de 2oO francs; 
« Fixe à un au la durée de la contrainte par corps; 

« Condamne Stewart et Leroy solidairement aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2e ch.). 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. , 

JUPITER ET LEDA. 

Cailloux est un cultivateur comme on eu voit ; mais il a, 

ou plutôt il avait, hélas ! une chienne comme on n'en voit 

pas. Léda était une fine et soyeuse épagneule, que re-

commandaient la pureté de sa race et le charme de ses 

qualités personnelles. Depuis trois ans que Cailloux en a 

but l'acquisition, il n a eu qu'à se féliciter de son marché. 

Léda tenait tout ce qu'elle avait promis dès sa plus ten-

dre enfance : à la chasse, elle amenait le plus beau pibier 

sous le fusil de son maître; rentrée au logis, elle oubliait 

ses succès avec une bonne giâce infinie, et trompait par 

ses tendres caresses la soiitude dul'oyer domestique. Mais 

en 1859, précisément à iMJpo pie de sa vie que M. Octave 

Feuil et aurait appelée la crise ou la tentation, elle fit une 

mauvaise connaissance que sa mort a expiée, et dont no-

tre sieur Cailloux veut aujourd nui («ire supponer la res-

ponsabilité à Gallois, cultivateur aussi dans la même con-

trée que Cailloux. 
Si Cailloux avait dans Léda une charmante et délicate 

chienne de chasse, M. Gallois a dans la personne de Ju-

piter un fier et robuste chien de chaîne. Jupiter est un 

coureur d'aventures duni l'humeur galante s'atiaque sansi 

pitié ni merci aux vertus les plus solide s, et il n'est pas 

chien à se contenter des amours vulgaires qu'il lui mirait 

été loisible d'entretenir avec les sœ vrs dégradées de Léda. 

C'est de Léda elle-même qu'il veut êire aimé; ses grâces 

virginales inspirent sa passion sans lui inspirer de res-

pect, le scéléi' .t !... Dès lors, il tend les pièges les plus1 

peili les à son innocente voisine: sans cesse dans la cour 

de Cailloux à ses béufes de liberté, c'est-à-dire aux heu-

res les plus compromettantes et les plus déshonnêtes, tan-

tôt il aboie viol minent après un passant imaginaire pour 

que Léda, croyant à un combat, vienne y participer à ses 
côt-s ; tantô il se roule sur l'herbe avec tant de délecta-

tion, que Léda s'imagine qu'il a découvert une place mer-

veilleuse et veut en jouir à son tour. Tous les prétextes 

sont bons, et, quand sa crédule amie s'approche de lui, il 

lui fait des aveux dont la pauvrette ne comprend pas le 

danger, croyant encore, dans sa naïveté, à la charmante 

confusion de l'amitié et de l'amour. 

Cependant l'inflexible Cailloux, qui a plus d'expérience, 

lui, des choses de ce monde,- veut arrêter court ces rela-

tions indiscrètes; il met sa chienne en cage, et prie sou 

voisin de garder son chien chez lui. Jupiter, qu'en sa 

qualité de chien de garde on déchaîne tous les soirs, n'en 

a cure. On avait enfermé Léda dans un bâtiment de la 

ferme, dont les murs étaient en terre ; vain obstacle : les 

robustes pattes de Jupiter les oni Bientôt baitus en biè* 

che... Cailloux, voyant à quel intrépide amoureux il a af-

faire, transborde sa mignonne dans une étable défendue 

en maçonnerie cette fois; précaution inutile encore : les 

formidables dents de Jupiter ont mangé la porie dans la 

nuit du 7 au 8 août 1859, et à l'aurore le fier amant de 

Léda était vu sortant de la forteresse qu'il avait violée... 

Ah ! c'est que le poète t'a dit : 

 Lorsque l'amour s'empare de deux cœurs, 

Pour rompre leur commerce et vaincre leurs ardeurs, 

tous les secrêts sont impuissants I... Le 10 octobre, juste 

soixante-trois jours après ia visite de Jupiter, Léda est 

morte dans les douleurs d'HU enfantement nécessaire, 

mais laborieux, et il a été coustaté qu'elle avait succombé 

aux atteintes d'une péritonite puerpérale. 

Mons Cailloux, c'est le cas de le dire, a gardé à Gallois 

un chien de sa chienne, et, l'eup-e jour, il s'est présenté 

devant la seconde chambre du Tribunal, demandant con-

tre le maître de Jupiter la juste réparation du préjudice 

qui lui avait éto causé par l'irréparable perte d'une chien-

ne accomplie. Ses conclusions, basées sur les dispositions 

de l'article 1385 du Code Napo'éon, tendaient à obenir le 

paiement d'une sommo'de 300 francs, valeur représenta-

tive, ma's abaissée, de l'animal, et aussi d'une autre som-

me de 200 francs, tant pour les dégâts occasionnés à ses 

propriétés par le formidable Jupiter que pour la perte de 

jouissance de la chienne. La façon dont les faits s'étaient 

accomplis ne pouvait pas laisser de place au doute, et 

Jupiter, le chien de Gallois, était bien l'auteur du préju-

dice dont se plaignait Cailloux ; mais si le Tribunal éprou-

vait à cet égard la plus légère hésitation, Cailloux se fai-

sait fort de prouver : 1° que le chien de Gallois était un 

chien errant ; 2° que, dans la nuit du 7 au 8 août 1859, 

la porte du bâtiment où avait été enfermée Léda avait été 

mangée, et que Jupiter avait été trouvé dedan s ; 3° que 

Léda avait toujours été soigneusement retenue, et qu'il y 

avait eu un redoublement de précautions de la part de 

lui, Cailloux, à partir du jour où. les murs en terre d'un-

bâtiment avaient été mis à jour par les pattes du terrible 

aventurier. 

Pour le sieur Gallois, on répondait que ; sans contester 

les éminentes qualités de la chienne dont M. Cailloux es-

timait si haut la perte, il n'y avait vraiment pas lieu à le 

rendre responsable de celte mort prématurée, qui n'a été 

déterminée que par un accident naturel. M. Cailloux a bien 

prétendu que c'était dans la nuit du 7 au 8 août que 

Jupiter, le chien de chaîne de Gallois, s'était rendu cou-

pable de l'attentat qui aurait coûté là vie à l'infortunée 

LJda ; mais, en principe, la recherche de la paternité est 

interdite; d'ailleurs, dans l'espèce du procès, les faits et 

gestes de Jupiter n'avaieot été vus par personne. Tout le 

système échafaudé par l'adversaire consistait dans des 

inductions tirées de sa présence dans la cour et dans l'é-

table du sieur Cailloux, assez impitoyable, d'ailleurs, pour 

l'en avoir cruellement puni par un coup de fusil, que le 

malheureux Jupiter a reçu on sait où, et dont il a pa\é sa 

prétendue bonne fortune. Rien donc de moins certain 

que la paternité dont Cailloux prétend affubler Jupiter, 

et dût M. Gallois ê re responsable, ce qui est fort contes-

table, il ne saurait l'être, dans l'éiat des choses, ni de la 

paternité ni de la catastrophe qui l'a suivie. Veut-on que 

Jupiter ait accompli l'acte de séduction qu'on lui repro-

che, qu'il serait encore impossible de prouver qu'il ait été 

le véritable auteur de l'état intéressant de Léda. 

Léda, si pure et si chaste qu'on l'ait faiie, n'a-t-elle 

pas pu être hantée par d'autres chiens?... La veille même 

de l'acte criminel reproché à Jupiter, Léda&élé vue cou-

rant les rues du village, suivie par plusieurs galants; bien 

plus, elle aurait été positivement surprise en fl igrant dé-

lit de conversation criminelle, et la paternité est plus que 

probable au compte du premier occupant. En résumé 

suivant M. Gallois, le procès que M. Cailloux lui a intenté 

est parfaitement injuste. M. Cailloux n'a oublié qu'une 

chose pour combler le ridicule de sa demande, c'est de 

produire à la barre les petits orphelins de la destinée des-

quels il n'a été touché mot, et de réclamer une pension 

en leur faveur. 

Le Tribunal a décidé que, qatvl même les faits articulés 

par Cailloux seraient prouvés, on ne pourrait y puiser un 

principe de responsabilité contre Gallois, rie i n'étant assez 

précis pour établir que la mort de la chienne pût être im-

putée à la négligence ou à la faute dudit Gallois. Il a en 

conséquence déclaré l'action de Cailloux mal fondée l'en 
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C'bouté et l'a condamné aux dépens, 

est dur, monsieur Cailloux : Si lex, dura lex. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

^ Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 10 avril. 

THÉÂTRE. — DISTRIBUTION DFS JOURNAUX. — PROGRAMMES 

DA>S LA SALLE DE SPECTACLE. — M. DE VILLEMESSANT, 

DIRECTEUR DU JOURNAL le Figaro, CONTRE AI. HOSTEIN, 

DIRECTEUR DU THÉÂTRE DE LA GAI 1Ë. 

Le ltr février 1858, M. Hostein a livré à bail à M. de 

Villemessjiu le droit non exclusif de faire vendre le Figa-

ro-Programme dans l'intérieur du théâtre de la Gaîé 

pendam la durée des représentations ordinaires et extra-

ordinaires, bals, concerts ou exhibitions de jour et de la 

nuit qui pourraient être données sur ce théâtre. 

Ce bail était consenti pour toute la durée du bail prin-

cipal contracté par M. Hostein avec les propriétaires de la 

salle, qui a commencé le 1er mai 1858 et qui doit finir le 

1" avril 1870, et moyennant 400 francs de loyer annuel; 

M. Hostein se réservait dans l'acte la faculté d'autoriser 

la veine du journal l'Entr'Acte dansj'mtérieur^du thi â-

tre, concurremment avec le Figaro-Programme. 

Le 10 février dernier, M. de VillemessaiH a fait dresser 

par ministère- d'huissier un procès - verbal constatant 

que le journal pi ogramme le Vert-Vert était vendu et 

crié à haute vo:x dans l'intérieur du théâtre de la Gaîté, 

il a vu dans ce l'ait une contravention aux dispositions du 

traité du 1" février 1858, et il a assigné M. Hostein de-

vait le Tribunal de commerce pour que défense lui soit 

faite de laisser vendre dans son théâtre le journal Vert-

Vert, sous peine de 25 francs par chaque contravention, 

et pour s'entendae condamner en 100 francs de domma-

ges-intéièts. 
Après avoir entendu M" Jametel, agréé de M. de Ville-

œessant, et M' Victor Dillais, agréé de M. Hostein, qui 

prétendait que les termes de la convention qui n'accordent 

a M. de Viliemessant que le droit non exclusif de vendre 

le Figaro-Programme dans la salle de la Gaîté, laissaient 

au directeur la lâcuhé d'introduire d'autres journaux, le 

Tribunal a statué eu ces termes : 

« Attendu que par acte sous signatures privées, à la date 
du Ie' février 1858, qui sera enregistré avec le présent, Hos-
tein, alors directeur du ihtàtre de la Gaité, a accordé à de 
Villemessant, moyennant un prix déterminé, le droit non ex-
clusif de faire vendre le Figaro-Programme dans l'intérieur 
du théâtre, se rést rvant la faculié d'autoriser concurremment 

la vente du journal l'Entr'ac e ; 
« Attendu que ce.te réserve explique suffisamment les mots 

«de droit non exclusif» desquels on ne saurait justement faire 
ressortir, comme le prétend le directeur, la liberté à son pro-
fit d'accorder 1 autorisation de vendre d'autres journaux-pro-
grammes en concurrence avec les djux spécialement dsi.o.n-
mes; qu'en conséqut-tice, faisatil droit à la demande dede Vil le— 

niessanl, il y a lieu de défendre au directeur de laisser vendre 
à l'avenir dans son théâtre le journal le Vert-Vert, sous peine 

de o fr. [ ar chaque jour de contravention ; 
« Sur ia demande en paiement de 100 fr. de dommages-

intérêts; 
« Attendu qu'il u'esl justifié d'aucun préjudice appré-

ciable ; 
« Par ces motifs, » 
« Jugeant en premier ressort, fait défense au directeur du 

théâtre de la Gaité de laisser vendre à l'avenir dans l'intérieur 
de sou théâtre le journal le Vert Vert ou tous auires jour-
naux-progiammes que l'Entr'acle et le Figaro, tous peine 
de 5 fr. pir chaque jour de contravention, et ce, pendant un 
mois, amès lequel il sera fait dioit; 

« Dit qu'aucun dommages-intérêts ne sont dus; 
« Condamne le directeur aux dépens. » 

- '■• ' tari 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 14 avril. 

ACQUITTEMENT DU PRÉVENU EX 

DÉFAUT u'APPEL DU MIMSTÊHE 

APPEL. PARTIE CIVILE. 

PREMIÈRE INSTANCE. -

PUBLIC. — CHOSE JUGÉE. 

""Aux termes de l'article 202 du Code d'instruction cri-

minelle, l'appel de la partie civile interjeté contre le 

jugement du Tribunal de première instance qui a acquitté 

le prévenu, donne à la Cour impériale saisie, même à dé-

faut d'appel du ministère public, le droit de statuer sur les 

dommages-intérêts pouvant résulter, pour celte partie ci-

vile, du fait délictueux dont elle a été victime; ce droit 

implique nécessairement pour le juge d'appel, le devoir 

de reconnaître et de constater la culpabilité du prévenu 

quant aux faits, culpabilité qui seule peut être le fonde-

ment légal des dommages-intérêts réclamés et accordés. 

On invoquerait vrinement contre ie droit du juge d'ap-

pel, l'autorité de la chose jugée par la disposition du ju-

gement de première instance qui acquitte le prévenu, et 

l'avis du Conseil d'Etat du 12 novembre 1806; l'autorité 

de la chose jugée n'existe qu'à l'égard de la peine qui ne 

peut être prononcée par le juge d'appel que quand le mi-

nistère public a appelé; mais lorsque le juge d'appel se 

borne à reconnaître dans ses motifs la culpabilité du pré-

venu, sans lui appliquer aucune peine, eu*!e condamnant 

seulement, à des dommages-intérêts, on doit interpréter 

cette déclaration de culpabilité uniquement dans ses rap-

ports avec la disposition qui condamne à des dommages-

intérêts. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Meynard-Pru-

dent, contre l'ai rôt de la Cour impéimle de Nîmes, cham-

bre col lectionne le, du 30 janvier 1860, qui l'a condamné 

à 2,000 fr. de dommages-intérê s au jirofit des sieurs 

Chabaud et Sil», parties civiles, on le reconnaissant cou-

pable d'abus de confiance. 
M. Du Bodan, conseiller rapporteur ; M. Guyho, ivo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant : Me Paul 

Fabre, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Legay, condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité, pour assassinat; — 2" De Jacques-Marie Lemoiug (Mor-
bihan), dix ans de réclusion, alternat à ia pudeur; — 3° De 
Henri-Antoine Gmet (Saôue-et-LoireJ, dix ans do travaux for-
cés, vol qualifié j — 4° Be Jean Domy (S ône-el-Loire), vingt 
ans de travaux forces, vol qualifie;—4° De Jean François 
Quilleré (Moibihan), travaux forcés a perpétuité, empoison-

ne meut. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 13 avril. 

REMÈDES SECRETS. — UN COMMISSIONNAIRE EN ARTICLES DE 

PIIAKMACIE. 

Le sieur Cavillon, chef de la maison Cavillon père et 

fils, commissionnaires en articles de pharmacie, rue 

Qiiincampoix, 70, a déjà été poursuivi cinq fois et traduit 

deux fois eu justice pour mise en vente do remèdes se-

crets. Trois ordonnances de non-lieu et deux acquittent nts 

sont intervenus, bases sur ce que le sieur Cavillon n'est 

pas pharmacien, mats simple commissionnaire en objets 

préparés par de3 pharmaciens 

■ Cependant une nouvelle saisie a été opérée chez, h» 

des remèles secrets ci-après : Biscuits purgatifs vermifu-

ges au calomel, de Sulot, à Belleville; injection Brou (re-

mède condamné); anti-goutteux Génevoix (remède con 

damné); chocolat Desrières (purgatif à la magnésie); pi-

lules de Morison; liqueur enrative de la goutle, du doc 

leur Laville; pilules d'à kekenge sdicée, contre la goutte 

et les rhumatismes, d'après la formule du docteur La-

ville; eau cé este du docteur Rousseau; pastilles améri-

caines Pa'.erson's Lozenges (bismutho magnésiennes) 

névrosine Léchelie; dragées de sève de pin maritime de 

Lagasse, pharmacien à Bordeaux; enfin, la pliospholéine 

Garot. 

Le sieur Cavillon a élé de nouveau renvoyé en police 

correctionnelle. 

Il rappelle ce qui vient d'être dit au sujet des poursui-

tes dont il a été l'objet, et s'étonne d'êire poursuivi une 

nouvelle fois, apiès les ordonnances de non-lieu et la ju-

risprudence de la chambre correctionnelle devant 

quelle il a deux fois comparu. Il répèle qu'il n'achète ni 

ne vend; qu'il est simple intermédiaire, recevant les mé 

dicameuts cachetés d'hommes d plômés, les livrant à se.-; 

mandataires, gens aptes à apprécier le mérite el la quali 

té de ces médicarnenis, et lou fiant pour cette opération 
un droit de commission, 

Le Tribunal, conformément aux réquisitions de M 

David, avocat impérial, a rendu Je jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
Cavillon a vendu et débité des remèles secrets ; qu'un grand 
nombre de ces remèdes ont, en ouire, été saisis à son domi 
cile ; 

« Aitendu 
prétend, e 

qu il importe peu que Cavillon, ainsi qu'il 
lit livré lesdits remèdes secrets, soit à des pharma-

ciens, soit à d'autres individus en qualité de commissionnaire, 
intermédiaire, ou comme débitant direct ; 

« Qu'eu suppo-ant qu'il ait agi comme commissionnaire, il 
a accepté un mandat dont il est responsable i,uant à ses con-
séquences délictueuses, parce qu'il n'a pas ignoré la nature 
des préparations qu'il livrait directement; qu'au surplus, il 
n'est pas é abli qu'il n'était qu'un commissionnaire, recevant 
un droit de commission ; que le romraiie résulte : 1° de 
prospectus saisis à son domicile ; 2° des énonciations de ses 
livres de commerce, contenant ventes et achats des prépara-
tions pharmaceutiques à divers; 

« Aitendu enfin que Cavillon a contrevenu, en outre, à la 
loi, en exposant chez lui et en y mettant en vente les remèles 
secrets indiqués au procès-verbal ; 

« Par ces motifs, 

« Lui faisant application des articks, etc., etc., le condam-
ne à 100 fr. d'amende. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal, 

CHRONICITE 

PARIS, 14 AVRIL. 

Par décret impérial, rendu sur la proposition du mi-

nistre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, M. 

Lançon, avocat à la Cour impériale de Paris, a été nom-

mé membre du conseil de préfecture du département de 

la Seine, en remplacement de M. Mauroy, décédé. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 
lundi 16 avril et les lundis suivants. 

— M. Desmaze, nommé juge au Tribunal de première 

instance de Paris, a prêté serment à l'audience de la pre-

mière chambre de la Cour impériale, présidée par M. Ca-
senave. 

M. Dazet, nommé avoué près la Cour en remplacement 

de M. Spicrenael, a aussi prêté serment en cette qualité. 

— Les compagnies de chemins de fer, ces agents si ac-' 

tifs et si admirables de la circulation européenne, ont, à 

l'heure qu'il est, des ateliers, aménagements d'une im-

portance et d'une étendue considérables. Au premier rang 

de celles-ci, la compagnie du chemin d'Orléans afaitéta-

b ir à la gare d'Ivry un canal spécial appeléle canal Trio-

zon, servant à l'arrivée, au transport, au chargement et 

déchargement des marchandises circulant sur le chemin 

de fer d'Orléans. Un accident récent, arrivé dans cette 

localité, a fait naître un débat, dénoué aujourd'hui à l'au-

dience des référés dans les circonstances suivantes : 

MM. Pinart frères, négociants en fontes brutes et mou-

lées, dont les ateliers et magasins sont situés dans le fau-

bourg Saint-Martin, avaient fait charger un bateau de 

pierres et l'avaient ensuiie fait diriger sur la gare d'Ivry, 

dans le canal Triozon, pour être expédié eusuite par la 

compagnie du chemin d'Orléans. Une circonstance inat-

tendue occasionna un sinistre au bateau susdit, qui coula 

bas à l'endroit même ou il était parvenu. 

La compagnie fit immédiatement avertir MM. Pinart 

frères du naufrage, et les mit en demeure de faire sauve-

ter le baieau ainsi que son chargement de pierres, qui en-

combraient le canal Triozon et formaient un obstacle à 

l'arrivée des autres bateaux et au déchargement des mar-

chandises amenées par eux. Tout cela avait été fait à l'a-

miable, mais la compagnie du chemin de fer d'Orléans; 

n'ayant pas atteint son but par ce moyen, a fait assigner 

en référé MM. Pinart frères, ses adversaires actuels. 

A l'audience, M° Guidou, avoué de la compagnie d'Or-

léans, a exposé les faits ci-dessus, et excipaut de l'ur-

gence, a demandé l'autorisation pour la compagnie de 

faire procéder, sous la surveillance et la direction d'un 

homme de l'art, à l'enlèvement du bateau naufragé, et à 

le faire vendre pour se couvrir par privilège, sur le pro-

duit de la vente, du montant des frais que l'opération du 
sauvetage aurait nécessités. 

M" Lenoir, avoué de MM. Pinart frères, a combattu ces 

conclusions dans l'intérêt de ses clients, et M. le président 

a rendu ensuite de la discussion une ordonnance confor-

me aux réquisitions de la compagnie du chemin du fer 
d'Orléans, demanderesse. 

— Quelques décisions rendues en matière de saisie 

ont statué sur les exceptions comprises dans l'article 592 

du Code de procédure et relatives aux instruments de 

travail. Ces objets sont, en général, toujours exceptés ou 

distraits de la saisie, sauf les cas énumérés dans l'art. 593 

du Code de procédure,'notamment en faveur du proprié-

taire, pour loyers dus. On ajugé qu'un rouet à filet ou à 

d'évider n'était pas rangé dmis la catégorie des objets in-

saisissables. Aujourd'hui la question a été soulevée à l'oc-

casion d'une machine à coudre dans l'espèce suivante ; 

M
k
 Lérat, l'abricaiiie de corsets, était débitrice d'une 

somme de 225 fr. pour loyers vis-à-vis de M. Dupont 

son propriétaire. Il fit saisîr-gager ses meubles et outils! 

| Au mépris de celte saisie, et du consentement de M. Du-. 

| pont, un autre créancier, M. B mel, fit saisir à son tour 

les mêmes objets et outils, et les fit vendre, sauf une 

machine à coudre, qu'une demande en distraction for-

mée au principal, et non encore jugée, fit écarter de la. 
vente. 

Aujourd'hui le propriétaire, M. Dupont, s'est ravisé; il a 

fait constater par huissier l'absence de tous meub'es, et il 

a fait demander en référé ratitorisation de faire expulser 

M"° Lerat, sa locataire, et do faire vendre immédiatement 

et sans publicité, pour éviter les frais, la machine à coudre, 

demeurée aujourd'hui sou seul gage. 

M" Ronnel de Longchamp, avoué de M"" Lerat, a ob-

jecté que cette machine à coudre, achetée 700 francs par 

sa cliente, devait être rangée dans les instruments de tra-

vail déclarés insaisissables par la loi, et soustraite à l'ac-

tion du propriétaire. 

Ce système a prévalu, en dépit des précédents, et no-

tamment du cas préci é, où le rouet d'une fiieuse n'avait 

pas obtenu la même faveur. 

— M"" Jcnny Baudin, artiste dramatique, a pour coif-

feur M. Viilemiane ; c'est lui qui chaque jour est chargé 

de l'importante fonction de donner à sa chevelure ces 

soins intelligents qu'une femme élégante ne néglige ja-

mais. M. Viilemiane a-t-il reçu de M"" Baudin d'autre 

mission ? a-t-il été chargé par ede de retirer en son nom 

de la gare d'un chemin de fer une pièce de vin qui lui était 

destinée? a-t il été autorisé par elle à la conserver en 

paiement de ce qui lui était dû ? ou, au contraire, est-ce 

sans droit aucun, sans autorisation et par abus d'un se-

cret de ménage, qu'il en est devenu détenteur ? Telles sont 

les graves questions qu'il s'agit de résoudre. 

Voici d'abord l'exposé des faits hors de toute discus-

sion : 

Au mois de décembre dernier,MUe Baudin attendait une 

pièce de. vin de Beaujeu (Rhône), que devait lui amener 

le chemin de fer de Lyon. Le 25 de ce mois, en effet, un 

employé de la compagnie se présentait, apportant dans 

une voiture la pièce de vin, et prêt à la livrer contre le 

paiement d. s droits et des frais de transport. Mlle Baudin 

était sortie ; sa domestique n'avait reçu ni ordre ui ar-

gent ; elle ne put prendre livraison, et le tonneau, rem-

porté par l'employé, fut déposé dans les magasins ser-

vant d'enTepôt à la compagnie. Le surlendemain, M. Vii-

lemiane se présentait à la gare du chemin de 1er; il de-

mandait que la pièce lui fût remise, et, à l'appui de sa de-

mande, il produisait le billet suivant : 

Monsieur le directeur. 

Vous êtes priés d'envoyiez la pièce de vin qui est à l'adresse 
de Madle Beaudin rue du Helder, de l'envoyiez rue St Marc chez 
M. Viilemiane, par l'autorisation de Ma l1* Baudin. 

Paris 27 décembre 1859 (Signé) VILLEMIANE. 

La pièce a du être présenté dimanche 2j' décembre. 

En même temps, M. Villemiane payait une somme de 

70 francs pour droits et frais. La compagnie obtempéra à 

celte réquisition, et voilà comment elle transporta dans la 

cave de M. Villemiane un fût destiné à celle de M"' 

Baudin. 

Une fois en possession, M. Villemiane s'adressa à 

M"" Baudin, et lui tint à peu près ce langage : » Vous me 

devez pour les soins quotidiens donnés à votre chevelure 

une somme de 160 francs; en y ajoutant les 70 francs que 

je viens de débourser ponr vous, cela fait une somme to-

tale de 230 francs dont vous êies ma débitrice; la pièce 

de vin vaut 250 francs, je vous laisse le choix, ou de me 

payer ce que vous me devez et de prendre livraison de 

votre pièce de vin, ou de me la laisser en paiement, et 

alors c'est moi qui deviendrai votre débiteur d'une somme 

de 20 francs. C'est là, du reste, ajoutait M. Vdlemiane, ce 

qui avait élé convenu le 26 décembre, le lendemain du 

jour où le tonneau avait été apporté et remporté faute de 

paiement. Ce jour-là, el pendant qu'il vaquait dans le ca-

binet de toilette aux fonctions qu'il devait à la confiance 

de sa cliente , M1" Baudin lui avait fait part de l'en*oi de 

la veille; de l'embarras d'argent dans lequel elle se trou-

vait momentanément, el lui avait proposé d'aller retirer la 

pièce de vin, de faire l'avance des déboursés, de joindre 

cette somme à celle qu'elle lui devait déjà, promettant de 

payer le tout sous peu de jours, et ajouuut que dans tous 

las cas co serait pour lui un moyeu sûr el facile d'être in-
tégralement remboursé. 

M"' Biudin prétend que ce récit est contraire à la vé-

rité ; elle ne devait à son coiffeur qu'elle emp oyait depuis 

trois années qu'une misérable somme de 160 fr., et n'é-

prouvait aucun embarras pour s'acquitter avec lui ; elle 

ne l'a pas chargé de retirer pour elle le vin qu'on lui en-

voyait ; elle ne lui en a pas parlé, ce n'est pas par elle 

qu'il a su qu'un envoi avait eu lieu, c'est par un bavar-

dage d'antichambre et en causant à l'office, en attendant 

que la maîsresse pût le recevoir, que M. Villemiane a ap-

pris que la veille, en l'absence de M"" Baudin, une pièce 

"e vin avait élé présentée; c'est alors qu'il a foi mé le 

projet de la faire, amener chez îui, qu'il s'est rendu à la 

compagnie, et que, sans mandat aucun, il a obtenu la li-

vraison. Il ne peut êlre permis d'en agir ainsi et d'abuser 

des secrets de ménage des maisons oii l'on est iniroduit ; 

s'i[ luiest dù quelque chose tomme coiffeur, qu'il présen-

te sa note et ses réclamations, mais qu'il ne cherche pas 

par de pareils procédés à se faire justice lui-même. Con-

séquente avec son système, M"" Baudin s'est adressée à 

la compagnie du chemin de fer,et loi a demandé livraison 

de la pièce de>vi& à elle expédiée; elle a soutenu que ia 

compagnie avait eu tort de iv mettre l'envoi à elle destiné 

au domicile d'un autre personne qui s'était piésentée dans 

ses bureaux sans autre litre qu'utie autorisation qu'elle 

s'était donnée à elle-même. 

La compagnie répondait qu'aucun reproche ne pouvait 

lui être adressé; qu'en voyant dans ses bureaux une per-

sonne qui indiquait le contenu du colis-, le lieu d'où il 

provenait, le nom du déslinataire, le jour où on l'avait 

présenté, elle devait la croire autorisée, el avait dit opérer 

le transport à son domicile, qui était du reste un domicile 

sérieux ; elle ajoutait que s'il y avait une faute, M1Ie Bau-

din ne pouvait l'imputer qu'à elle-même ou à ses gens, 

puisque c'était par elle ou par LUX qu'on aurait eu ces 

renseignements dont on aurait abusé. Dans tous les cas 

la compagnie avait appelé M. Videmiane en garantie. 

M. Viilemiane, devaut la justice,rcproduisaii lesyslème 

que nous connaissons déjà, et concluant contre M'le Bau-

din, il demandait que sa jeune cliente lût condamnée à lui 

payer les 230 francs qu'elle lui doit, ou à être autorisé à 

conserver la pièce de vin. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Maugras pour M'I* 

Baudin, Me l'éronne pour la compagnie du chemin de lèr, 

et M* Clausel de Coussergues pour M. Villemiane, a sta-

tué en ces termes : 

« Considérant que s'il est établi par la demanderesse que le 
15 décembre dernier il lui a été expédié de Beaujeu (Rhône; 
une pièce de vin qui est arrivée eu gare à Pans le 23 du 
même mois, il est également établi que ia demau ieresse a 
refusé de recerotr cette pièce, et que plus tard el.e a autorisé 
le sieur Villemiane a la retirer eu acquittant les frais et droits 
dus au chemin de fer; que la réclamation de la demanderesse 
contre le chemin de fer de Lyon n'est donc aucunement fondée; 

« Considérant, sur la demande en gaiatitie, que ta compa-
gnie s'étant valablement libérée par ia remise faite au sieur 
Villemiane, il n'y a lieu do statuer sur cette demande; 

« Considérant enfin, sur la demaude formée par le sieur 
V.lleuhane eoutre la demoiselle Baudin, que celui-ci établit 
qu'il est créancier de celte dernière de 230 fr., tant pour tra-
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— La collecte de MM. les jurés de la premier 

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 350 f
r

e
 ̂  

été répaitie de la manière suivante, savoir : 50 fl' *i 
l'asile Féi elon, et 30 fr. pour chacune des dix 
bienfaisance qu'ils ont indiquées -

détenus; Patronage des prévenus Patro„ag-g% 
Amis dé l'Enfance; société de^nlT^! 
ciété des jeunes économes; société foHdéeï''^ 6 

Pour 
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tion élémeniaire; Œuvre de Saint-Den 

ment; Ouvroir de la rue de Vaugirard-
 t
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phelius des deux sexes, et colonie fondée à M ,
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— Raphaël Farnese, malgré ses noms retenti,, 

assez mal ; il y a même des jours où il ne vit n f
s
A 

il est vrai qu'il fait fort peu de frais d'imacS
 loai; 

embellir son existence. Tout son souci est rfe s ^ 

un sac de toile, vieux ou neuf, grand ou petit nj*^ 

porte; il emploie toutes les manières possihieVH ^ 

procurer, excepté la plus usitée, celle de l'acht
 0|f 

sac trouvé (et c'est sa locution habituelle, il t
ro

, ' ^ 

jours de3 sacs), le sac trouvé, il le remplit de n 1°"' 
chose, et s'en va à l'aventure dans les villages av * 

Paris. Quand l'appétit ou la soif se l'ont sentir r
 n 

rive fréquemment, Raphaël entie dans un caban 

son sac dans un coin, et se fait servir à boire et „ 

à boiie surtout, chaque repas, pour lui, devant être 

bibé de trois ou quatre chopines. Ainsi repu, il se lèv ^' 

dolemment, allume sa pipe, et annonce au cabaret'
0
' 

qu'ayant oublié sa bourse,il lui laisse son sac qu'il viend* 

reprendre dans deux heures. Lui parti, lecabaretieroum 

le sac et y trouve de la vieille paille, des feuilles sèche' 

un ou deux boisseaux de terre ou de sab'e, quelques-

un pavé, le plus souvent un assortiment de cailloux & 
macademisés. 

Le dernier cabaretier chez lequel Raphaël s'est faithé-

berger n'a pas voulu attendre son départ paurotmirli 

sac ; il l'a dénoué en sa présence, et à l'aspect du genre 

de marchandise qu'il contenait, il a appelé un Gen-

darme. 

Vainement Raphaëfa allégué que la paille et les feuil-

les sèches étaient des plantes médicinales qu'il vendait 

aux droguistes, que les pierres étaient des caillouxtk 

choix fort recherchés des minéralogistes, Raphaël a élé 

conduit en prison, et il est traduit aujourd'hui, sous la 

prévention d'escio |uerie, devant Je Tribunal correction-

nel, où il est précédé par quatre condamnations tjusém 
farinœ. 

La cinquième condamnation ne pouvait faire défaut: 

elle a été taxée par le Tribunal à un mois de prison, 

— Il y a quinze jours, une petite fille de douze ans, 

Marie Dechargniat, comparaissait devant le Tribunal cor-

rectionnel, &" chambre, sous l'inculpation de vol. Elle 

a vouait le fait, et racontait qu'au commencement de mars 

elle avait perdu sa mère, et que son père, scieur de long, 

absent de chez lui toute la journée, l'abandonnait à elle-

même. Entraînée par d'autres petites filles, elle a quitté la 

maison de son père, qui ne s'est pas iiujuiété de son ab-

sence, a vécu à l'aventure, rotent le jour, couchantI» 

nuit dans des escaliers. Le 4 mars, elle était arrêtée aux 

Halles Centrales au m unent où elle mettait dans sos pa-

nier un fromage qu'une petite liile qu'elle accompli» 

venait de dérober à l'étalage d'une marchande. , 

Malgré les sollicitations de M. le président, le pore de 

Marie, cité comme civilement responsable, Mj^Sf*? 
de la réclamer, alléguant l'impossibilité où il était de» 

surveiller. , 

M. Bouquet, greffier, qui, depuis plus de
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de leurs parents livre aux suggestions de la misère e 

mauvais exemples, t,e pouvait manquer d'interveuire ^ 

veurde Marie, dont la physionomie intéressante e^> 

larmes témoignaient du repentir de sa première laut • ^ 

la demande de M. Bouquet, qui a promis de taire ae ^ 

marches pour placer l'enfant, le Tribunal a re 

cause. ,
 ese
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démarches avaient réussi, et que la jeune Marie r 

une seconde mère auprès d'une dame respectai) 

nom n'a pas été prononcé. prie 
Sur celte affirmation, le'Tribunal a déclare q j

( 
Dechargniat avait agi sans discernement, l'a ren j , 

la poursuite, et a ordonné qu'elle serait remise a 

silion de la personne qui Ta réclamée- , 

— Eu annonçant hier l'arrivée à Paris du uomW; ̂  

arrô é à Lyon comme auteur ou complice du 

niants cqmmis au préjudice de M. Foutana . ^
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de trente-sept dllb;
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le gën mrme Thomas, de la brigade de Lyon, q ^ 

préposé à sa garde et chargé de le cofié*"**^ 

le mettre à la disposition de M. le procureur' u £ 

le Tribunal de première instance de la Sein 

dit qu'i 

min de fer.-William A..., âgé 
Ecssse, était placé dans le compartiment d'un w-'g°
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dans lequel ils étaient faisait partie d'un tram ^
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vitesse qui est arrivé à Paris un pea^avant^n» & 

la gare de Chareoton, au 

train était ralentie pour l'arrêt d i 
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la descente des voyageurs et tomba sur 

venu, qui avait d'ailleurs les bras liés, s'était 1 
Cile pendant le tiajet, et rien ne pouvait faire sujV
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qu'il médi ât un projet d'évasion, lorsqu'ea arri ^ 

de Chareoton, au moment où la , , 
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la première. Son mouvement avait été si prompt, jj.^ 

gsndarme n'avait pu retenir le prisonnier, et q"
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pour ne pas le laisser échapper, sauter à «on tou ^ 

voie , où il tomba également et reçut a
 l%>0té 

quelques contusions ; il eut de plus son pantatcm ^ 

dans une assez grande étendue. Wiiliam A...
 en

dmi' 

dans la chute plusieurs contusions à la joue ; V ^ 

il s'était relevé immédiatement, avait pris sa
 c0

 '
 s

or-

une direction opposée en cherchant un passage P. 
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uo mnr, où il fut rattrapé par le 
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tif ̂ uit dans le cabinet du juge. 

Nous 
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attachons, dans les traductions des faits ju-

à faire ressortir les singularités de cer-
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 'des Tribunaux de police de Londres, et 
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t>'sliw'"inotninà jùge à Paris, publie chez Michel Lévy, 
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.[]i)e, "'ie brochure in 8° intitulée : Des Contra-
"' à Londres et de leur pénalité, dans laquelle il 

la supériorité de nos lois criminelles sur les 

"ilaises, opposant avec bonheur la simplicité de 

i-.iffastiou judiciaire au chaos de l'organiraiiou 

" ^supériorité de nos lois criminelles sur les 
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t uour ce
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 ̂  donner le tex.e des 

lois 

terminer, d'après des données précises, ce qu'elle 
rapportera. 

Ce n est pas seulement parce qu'ils ont scrupu-

eusement étudié les ressources et l'avenir de cette 

ligne, mais encore parce qu'ils peuvent, dès à pré-

sent, baser leur conviction sur des épreuves faites et 

des résultats acquis, que les fondateurs du chemin 
de Séville-Xérès-Cadix ont résolu, au moment d'é-

mettre une partie de ses actions, de faire une nou-

velle application du principe de garantie récemment 
inauguré. 

Ce principe, ils n'ont même pas craint, en l'adop-
tant, de l'élargir encore. 

En effet, les promoteurs de l'entreprise mettent 

aujourd'hui à la disposition du public 20,000 actions 

de cette ligne, en garantissant à la fois, pendant cinq 

ans et six mois, le capital qu'elles représentent et un 

minimum de revenu de 7 45 pour 100 en moyenne. 

Ces actions sont la propriété de la Compagnie gé-

nérale de Crédit en Espagne; elles sont émises pour 

son compte par la maison Les fils de Guilhou jeune, 

ses banquiers à Paris. 

Double garantie. 

La COMPAGNIE GÉNÉRALE DE CRÉDIT EN ESPAGNE, au 

capital de 35 millions de francs, agissant en sa qua-

lité de société anonyme et dans les termes de ses 

statuts, — d'une part ; 

Et MM. LES FILS DE GUILHOU JEUNE, banquiers à 

Paris, — d'autre part ; 

Garantissent aux souscripteurs des actions prooo-
sées : 

1' Un minimum d'intérêt et dividende : 

Dernier semestre de 1860, de fr. i5, soit 6 ojo l'an. 

35, — 7 010 — 

35, — 7 o[0 — 

4o, — 8 ojo — 

Uo, — 8 ojo — 

40, — 8 ojo 

all
^'

les
 lois pénales de l'Angleterre. 

' o|,a'u celle Dr0l-'hure, on s'explique l'arbitraire 

le sans /açon de certaines décisions qui seraient impos-
6t

| les suus une législation bien réglée. Une foule de délits 
si

 .
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 d'une amende sans chiffre déterminé, ou d'un 

OTprisonnemeDt sans durée limitée par la loi, qui laisse, 

dans les deux cas, « à la jurisprudence du magistrat, » 

c'est-à-dire à son humeur, à son caprice, le soin de fixer 

je chiffre de l'amende et la durée de la détention. 

Dans plusieurs cas, c'est le prévenu qui a le droit d'ê-

tre ou de n'être pas jugé par le magistrat devant qui il 

comparaît : il peut ainsi se faire à lui même une compé-

tence selon sa fantaisie ou son intérêt. 

Le cadre de la brochure de M. Desmaze est excellent ; 

nous regretions que l'auteur se soit borné à donner le ti-

tre d'un grand nombre de sections des lois qu'il a visées, 

au lieu de donner le texte même de ces lois. La brochure 

serait devenue un volume, mais la démonstration aurait 

été plus complète, et c'eût été tant mieux pour le lecteur. 

L. J. F. 

CHEMIN DE FER 

/Jr DE «
T
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SÉVILLE-XERÉS-CAÛIX. 
Souscription A 30,000 actions de 500 francs. 

CAPITAL ET REVENU GARANTIS. 

La société du chemin de fer de Séville-Xérès-Ca-

& a été fondée par la Compagnie générale de Cré-
ait en Espagne. 

La construction de cette ligne a ete menée a 

l>onne fin sans l'aide d'aucune souscription publique. 

Elle est depuis le 1" mars dernier en exploitation 
s"r la plus grande partie de son parcours. 

Les travaux étant à peu près achevés, on sait déjà 
dune façon certaine ce qu'elle aura coûté; son ex-

piation étant ouverte, on peut, dès à présent 

«fMgwiimiHm l'inim wiajgMMr ria^wwtMwiiiiiiWiiiaBg 

Ventes immobilières 

Pour l'année 1861, de. . . . 35, 

— 1862, de. . . 

— i863, de. . . 

— 1864, de. . . 

— i865, de. . . 

Les actionnaires auront donc -

touché le 1" janvier 1866, fr. 2o5 moy. 7 45 op. 

20 Le remboursement au pair de 5oo fr. l'une, en 

janvier 1866, du montant des actions garanties, dans 

le cas où la totalité des bénéfices réalisés par la Com-

pagnie du chemin de fer n'aurait pas couvert les di-

videndes ci-dessus énoncés. 

Il résulte de cette disposition, qu'à cette époque le 

souscripteur, en outre de 2o5 fr. qu'il aura touchés, 

au minimum, se trouvera dans cette alternative—ou 

de rentrer dans le capital qu'il aura fourni — ou de 

rester définitivement pourvu d'un titre de premier 

ordre. 

Les revenus ci-dessus sont garantis comme mini-

mum, sans préjudice des excédants, lesquels appar-

tiendront en entier aux porteurs de titres. Ces reve-

nus, intérêts et dividendes seront payables à Paris et 

à Madrid. 

Le droit des porteurs au remboursement devra,, 

sous peine de déchéance, s'exercer dans les trois pre-

miers mois 1860, terme de rigueur. 

Dans le cas où une fusion avec d'autres Compagnies 

de chemins de fer serait contractée par la Compa-

gnie de Séville-Xérès-Cadix, les porteurs d'actions 

qui renonceraient à jouir des avantages de cette fu-

sion auraient également la faculté de réclamer des 

parties garantes le remboursement au pair de leurs 

actions ; ce droit devra s'exercer dans les trois mois, 

terme de rigueur, qui suivront la fusion devenue dé-

finitive. 

Constitution légale de la Société. 

Les statuts de la Compagnie du chemin de Séville-

Xérès-Cadix ont été approuvés par décret de la reine 

d'Espagne, en date du 4 mars 1857. 

La constitution de cette Société en société ano-

nyme a été autorisée par le même acte officiel. 

Le Chemin de Séville Xérès Cadix. 

INDICATIONS SOMMAIRES. 

LONGUEUR. — 138 kilomètres, dont 104 sont dès à pré-
sent exploités ; les 34 kilomètres restant seront ouverts 
au mois de juillet prochain. 

PRINCIPAUX CENTRES DESSERVIS. — Séville, 120,000 âmes; 
Xérès 65,000, Sin-Fernando. 25,000: Cadix, 70,000. 

PARCOURS ET VOISINAGE IMMÉDIAT, — 600,000 à nés. 
BASSIN DE RAYONNEMENT. — 2.200,000 âmes 
ELÉMENTS DE TRAFIC. — Tout le mond^ sait que, en 

France, les chemin» de f-r les plus productifs sont ceux 
qui constituent la grande ligne dont le point de déparc est 
à Lille et le terme à Marseille: chemin du Nord, chemin 
de Paris à Lyon, chemin de Lyon à la Méditerranée. 

S ma l'influence des mêmes causes, la ligne analogue 
de l'Espagne part de B.yonne, aboutit à Cadix. 

Cadix est le grand purt de mer de l'Espagne. Il a la mê-
me importance que Trieste pour l'Autriche et Marsei le 
pour la France. Il résulte, en eff t, des documents offi-
ciels que les droits d'importation perçus aux ports de Ci-

dix t t de Seville représentent le quart des recettes des 
douanes espagnoles. 

Le chemin de Séville à Cadix dessert cette belle pro-
vince d Andalousie, si renommée par la richesse de son 
sol et la variété de ses produits. 

11 profi e de tout le trafic accumulé dans le parcours 
des sectiotis qui le précèdent. 

Enfiu, il e^t appelé à recevoir une grande partie du 
trafic qui viendra de l'imponant embranchement de Cor-
doue à Grenade et à Malaga, et la totalité de celui que 
doit donner l'embranchement bien plus important encjre 
de Sévide à Mér.d.i, à travers l'Estramadure. 

Le chemin da Sévdle-X Tès-Cadix peut donc compter 
sur un trafic local sans exemple en Espagne, et assez rare 
dans les pays les plus riches de l'Europe. Ou peut sVn 
faire une idée par le produit du petit chemin de 27 kilo-
mètres qui fonctionne aujourd'hui de Xérès à Puerto-
Real, se reliant d'une part à la section de Siville-Xérès, 
et e'autre part à la direction de Xérès, Puerto-IUal et 
Cadix. Ce chemin prototype réduit de la grande ligne de 
Sôvide-Xérès-Cadix, tient au point de vue des produits, 
la lête des lignes espagnoles. 

Il résulte, en effet, de la dernière statistique (exercice 
1858); qu'il a donné 40,910 francs par kilomètre. ■ 

Si l'on considère, en outre de ces ressources de trafic 
local, les grands éléments de trafic général qu'assure au 
chemin de Séville à Cadix sa position do grand aboutis-
sant de toute l'Espagne sur l'Océan, on ne s'étonnera pas 
que toutes les études faites jusqu'ici sur le trafic de cette 
ligne s'accordent à eu attendre un revenu de 13 à 14 pour 
100 dès les premières années de l'exploitation, et de 20 

à 25 pour 100 pour les années suivantes. 

Résumé. 

i" Intérêt à 7 45 pour 100 l'an, en moyenne, ga-

ranti jusqu'au 1" janvier 1866; 

2° Remboursement du capital garanti; 
3° Probabilité d'un revenu de 20 à a5 pour 100; 

4° La situation du chemin de Séville-Xérès-Cadix 

est exceptionnelle; il est appelé à devenir le Lyon-

Méditerranée de l'Espagne; 
5" En exploitation depuis le 1" mars, il a traversé 

la période critique de la construction ; son avenir re-

pose sur des faits acquis, et non sur des évaluations 

discutables. 

Conditions de la souscription. 

Les actions seront payables, savoir : 

200 fr. en souscrivant ; 

i5o fr. le i5 mai; 

i5o fr. le i5 juin. 
Sous déduction, au profit du porteur, de l'intérêt 

à 6 pour 100 des versements effectués, depuis la date 
desdits versements jusqu'au 1" juillet prochain, épo-

que où commence la jouissance des titres. 

La répartition aura lieu au prorata des demandes, 
dans les dix jours qui suivront la clôture de la sous-

cription. 

"Toute"demande non accompagnée du premier 

versement de 200 fr. sera considérée comme non 

avenue. 
La souscription sera ouverte du 12 au 25 avril. 

On souscrit à Paris, chez MM. Les fils de Guilhou 

jeune, banquiers, 5o, rue de Provence; 
A Madrid, au siège de la Compagnie générale de 

Crédit en Espagne ; 
Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, verser au crédit de MM. Les fils de Guilhou 

jeune. 
LES FILS DE GTJILPOTJ JEUNE 

M. Montai, fournisseur de l'Empereur et de 

l'Impératrice, vient de faire exécuter dans ses nou-
veaux ateliers un grand nombre de pianos • sur le 

plan de ceux qui lui ont valu le diplôme d'honneur 

à l'Exposition de Bordeaux. Il informe les personnes 

qui n'ont pu se procurer plus tôt de ces instruments 

qu'il est en mesure de satisfaire à toutes les deman-

des, et que, jusqu'au i5 mai prochain, il les fera jouir 

d'une grande réduction de prix, résultant de la nou-

velle organisation. 

a 00 

Bourse de Paris du 14 Avril 1SOO. 

I Au 

i Fin 

4 %% 

Au comptant, D«'c. 

1 courant, — 

!
Au comptant, D*'c. 

Fin courant, — 

70 30.— Hausse 
70 25.— Hausse 

15 c. 

05 e. 

96 25.— Sans chang. 

96 30.— Sans chang. 

AV OOHrTMf. 

3 Opj 70 30 I FONDS DE LA TILLE, KTC. 

4 1[i 0|0 de 1825.. 

4 1[2 0[0 de 1852.. 96 25 

Act. de la Banque. . 2800 — 

Crédit foncier 802 50 

Grédit mobilier 790 — 

Compt. d'escompte. 610 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857 82 50 

— Oblig. 3 0(01853 52 -

E»p. 3 0[0Detteext. 46 — 

— dito, Dette int. 451/2 

— dito, pet. Coup. 45 3/4 

—Nouv.3 0|0Dirl. 35 -

Rome, 5 0[0 83 3/4 

Napl. (C.Rotsch.).. 

prunt 50 millions. 1132 50 

Emp. 60 millions... 493 75 

Oblig.dela Seine... 231 25 

Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 247 50 

Comptoir Bonnard .. 48 75 

Immeubles Rivoli... 110 — 

Gaz, Ce Parisienne... 890 — 

Omnibus de Paris,.. 897 50 

C'imp.deVoit.depl.. 57 50 

OmnibusdeLondres, 42 50 

Ports de Marseille... 440 — 

A TERME. 
Cours. 

"70 15 

96 -

Plus 

haut. 

""70" 25 

Plus 

bas. Cours. 

69 90 70 25 

96 30 

OHKHIHTS DX TS1 COTÉS AV PiafllIS. 

Paris à Orléans.... 1355 — 

Sord (ancien) 963 — 

— (nouveau) 870 — 

Est (ancien) 645 — 

ParisàLyonetMédit. 942 50 

— (nouveau). — — 

Midi 515 -

Ouest.. 575 — 

Gr. cent, de France. '-

Lyon à Genève 442 50 

Dauphiué — — 

Ardennesetl'Oise... 460 — 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 157 50 

Bessàges à Alais.... 

Sociétéautricliienne. 525 — 

Victor-Emmanuel... 412 50 

Cheminsdeferrusses 480 — 

AI. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— Le 103" numéro du GAULOIS, 7, rue des Filles-St-
Thomas, contient un portrait et une biographie de M. 
Bethmont. * 

— OPÉRA. — Lundi nrochain, la Sylphide, ballet en deux 

actes, par M"
 ! Emma Livry, Vdliers, MM. Mérante, Berthier; 

précédé de l'Ame en peine, opéra en deux actes avec M
UE

* De-

lisle, Iiamack.rs, MM. Dum^stre et Dufrène. 

— ODÉON. — Daniel Lambert, drame en cinq actes, en 
prose.de M. Ch. de Courcy. Sucés éclatait. Laferr ère et 

M"« Thijiliar ont soulevé la satlo entière. Tisserant, Febvre, 

MIle Ramelli se sont surpassés, et l'Odéon couipte un triom-
phe égal aux plus grands qu'il ait obtenus. Ce soir, 3" repré-

sentation. 

Les conserts du Casino de la*rue Cadet sont de plus eu plus 

suivis, et chaque soirée est uo nouveau succès pour i'excellen* 

orchestre d'Arban. 

SPECTACLES DU 15 AVRIL. 

OPIRA.— 

FRANÇAIS. — L'Avenurtière, le Feu au couveot. 

Oi'Eiu-COMIQUE. —L« Pardon de PiLêrmel. 

ODÉON. — Dtniel Lambert. 

ITALIENS. — * 

TIIÉATRE-LYRIQCE. — Orphée, Kichard. 

VAUDEVILLE.-r- La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopà'.re. 

GTMNAS:.— Jeanne qui pleure et Jeanne qui rit. 

PALAIS-ROTAL. — LaSensitive, la Marée, les Méli-Mélo. 

PORTS-SAINT-MARTI». — Le Roi des Iles. 

AMBIGU. — Compère Guillery. 

AUDIENCE DES CRIEES. 
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 renseignements : 

Seine, le samedi 21 avril 1860, Tribunal civil de 

en
(
cinq lots, de 

1° Un» MAISON avec terrain sise à Paris, rue 

du Chemin-Vert, 10. Revenu brut : 15,250 fr. 

iae à prix : 230,000 fr. 

2° Un TKHHAI.lf à Paris, quai Jemmapes, 48. 

Contenance: 224 mèires. Revenu : 600 fr. Mise à 

prix : 10,000 fr. 
3° Une MAISON et FABRIQUE à Paris, 

19° arrondissement (ci-devant Petite-Villette), rue 

de Belleville, 12, au coin de la rue du Dépoioir). 

Contenance : 5 889 mètres environ. Revenu brut : 

8,650 fr. Mise à prix : 120,000 fr. 
4° La PROPRIÉTÉ de ia Sécherie, compre-

nant : tuilerie, tern-s et bois, à Brannay, arron-

dissement de Sens (Vonue). Mise à prix : 50,000 fr. 

5° Une PIÈCE OU BOIS faisant partie dû 
bois dit de Jean Linard, à Nailly, arrondissement 

de Sens (YonueJ. Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser à M" HKtOlST, Dumout et Mi-

aeou. avoues, et à M" Aug. Jozou, notaire à Paris. 
5 ' . (576) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

PARIS BOUL. DES BATIGNOLLESi 

(17e arrond.) il 

Etude de M' MARQUIS, avoué à Paris, 

rue Gaiilon, 11, suocts->eur da M. Berthier. 

Vente, aux criées de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, le 2 mai 1860, à deux heures, en la première 

chambre, ' 
D'un grand TERRAIN d'une contenance de 

440 n êtres 96 cent., ayant us e lagade de 14 metr.s 

20 cent., sis à Paris, 17- arrondissement, boule-

vard de Batignolles, entre les uos 60 et 68. Mise a 

«prix: 50,000 fr. . , 
S'adresser a M" MARQUIS, dépositaire du 

cahier des charges ; à M" Hervel, avoué, rue d Al-

ger, 9; à Me* Delapalme (Alfred), Crosse et Cottin, 

notaires; et à M. Château, aruliitecte, faubourg 

Poibsounuière, 100. 

déien-«ui^|'***
K

*J, avoue poursuivant, 

^^Iint» ue8 domaines ; et à M" Boulau, 
dut> aussi détenteur d'uu plan. 

.(510)* 

^ JïEHS IMMEUBLES 
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 a
voué a Paris, rue Sl-

^tes'tt'r'l successeurdeM. Tronchon. 

'«Uatiou, eu l'audience des criées du 

A PARIS MAISON LOUIS-LE-GRAND 

Etude de Me BEIiESSARD, avoué, 

place Dauphiué, 12. 

Vente, au Palais de Justice, à Paris,-le samedi 

28 avril lbOO, 
D'une MAISON sise à Pans, rue Louis Je 

Grand, 2, et rue Meuve-des Petits-Champs, ri 
.Vise à prix : 280,000 fr. Produit : 18,650 tr 

S'adresser : 1° à M" UKEESSAR» ; 2° a
 M* 

Uolmet, notaire, rue Montmartre, 18. (59») 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE 
à Pontoise, quartier de l'Ermitage, rue Vieille-de-

l'Ermitage, 3, avec jardins anglais, fruitier et po-

tager, bois, le tout d'une contenance de 10,087 

mètres, dont 9,688 mètres clos de murs, à vendre 

par adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, place du Chàts 

let, le 8 m»H860. 
Mise à prix: 40,000 fr. 

S'adresser à M° ÎAVOIGNAT, notaire, rue 

Caumartin, 29, successeur de M. Baudier. (592)* 

2 MAISONS A AliTEUL DE 

CAMPAGNE 

villa Montmorency, avenue des Sycomores, 34 et 

34 bis, à vendre eu deux lots, par adjudication, 

même sur une seule enchère, en ia chambre des 

notaires de Pans, le mardi 1" mai 1860. , 

Mise à prix pour chaque lot : 17,500 fr. 

S'adress-tr à Me MKSTAVER, notaire a Paris, 

rue de la Chaussée-d'Ainin, 44; et sur les lieux. 

1UIS0IW4RIS, PIECMJMK 
a vendre, môme sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, ie 8 mai 1860 
Une MAISON sise a Pans, rues Dupuis-Ven-

dôme, 6, et de la PetiW-CorJene, 2. 

Revenu brut: 13,0*0 Ir. Mise a prix : 130,000 Ir. 

Et trois PIÈCES BE ïERBE sises a S ..av. 

Paul-au-Bo .-, canton de Coucy-le-thàteau (Ais-

ne) d'une contenance totale de 33 bect. 58 ares 23 

cent. Revenu net : 1.3U0 fr. Mise a prix : 25,000 ïi. 
S'aJ. à M'FAISEAU LAVANNE,flot., r.Vivieiine,5o. 

(6J3)* 

PASSY 
rue du 

Ranelagh, 40 
il UT i l A PARIS, 

MUl LL quartier de 

avec dépendances, écurie et remise, jardin d'agré-

ment et potager, serres et bassins (superficie 1,289 

meirts 46 environ), à vendre par adjudication, 

même sur une seule enchère, en la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 8 mai: 860. 
Mise à prix : 7o,000 fr. 

S'adresser à M* PO VA Ri*, notaire à Paris, 

rue Gaiilon, 20, et sur 1rs lieux pour visiter. 

Ventes mobilières. 

GRAND CAFÉ DU L'ELDORADO, 
EXPLOITÉ EN CAFÉ CONCERT, 

A Paris, boulevard de Strabourg, n" i. 

MATÉHIEL et DBOIT de bail jusqu'en 1898, des 

vastes bàiiments q «'il occupe, 
A vendre aux enchère*, en l'étude et par le mi-

nistère de M* BIICEOUX, notaire à Paris, le 

lundi 23 avril 1860, à midi. 
Mise à prix: 450,000 fr. 

S'adresser : 1" sur les lieux; 

2» A M. TRILLE, syndic de faillite, rue Saint-

Honoré, 217; 
3» El audit 41

E
 DUCLOUX, notaire, r. Ménars, 12. 

.(572) 

C DES CHARBONNAGES BELGES 
MM. les actionnaires de la compagnie des 

Cliarbonnag;*»»» Itelges sont convoqués en 

assemblée générale ordinaire pour le dimanche 29 

avril I80O, a Mons, rue des Telliers, 20, à onze 

heures du matin, conformément aux statuts de 

la ine compagnie. (2908) 

BÂCCALALIIËAÏS 300 fr. après réception. 

M. LELARGE, rue Ste Catherine-d'Eufer, -4. 

2900)' 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

LIGNES DU BKEML. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

INAUGURATION DU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 

la Guienne, 
Capit. Enout, lieutenant de vaisseau de la marine 

impériale, partira de Bordeaux pour Rio Janeiro 

touchant à Lisbonne, St-Vincent (îles du cap Ven), 

Pernambuco et Baliïa, 

Le 2* mai prochain. 

Les départs suivants eu:eui lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa 

uiiebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

'Navarre, capit. Vcdel, lieut. de v. de la mar. imp. 

Estraina'dure, capit. Trollier, d" 

Béarn, capit. Aubry de la Noë, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du service annexe entre Rio-Janeiro, Mon-

tevideo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et.renseignements, s'adresser ; 

A Paris, aux-Messageries Impériales, 28, r. N.-D.-

des-Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale; 

Bordeaux, d° 131, quai des Chartrons; 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux ; 

Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccadily W; 

Liverpool, G.-H. Fletcher et C», 11, Covent-

Garden. .(2890/ 

de BOIS D'VONNE livré franco. — 
il 3f.75ou4f.25ie.lemi eacde.20ki!. 

Ecrire maison ACHAHD.ID, routede Versailles^ans. 
(Un sac de 40 kit., 7 f. 50 ou 8 f. 50 )—Exactitude. 

(2858)" 

DENTS INALTÉRABLES'wi^é 

et d'une solidité à louie épreuve et n'ayant pas 

l'inconvénient de blesser 1» bouche ni de meurtrir 

les gencives, comme les dents de faïence annoncées 

à 4 et 5 fr., mais vendues en réalité 10, 15 et 

même 20 fr. • 

Chez l'inventeur, G. FATTET, dentiste, rue St-

Honoré, 25.>, où se trouve l'eau pour la guérison 

des maux de deuts. Prix 6 fr. avec la brochure 

explicative. (2783)* 

le plus agréable et le plus effi-

cace est le CHOCOLAT ' 

gnésie de DESBRIÈRE; rue Le Peletier, 9. (2876*) 

Le PURGATIF cace est le CHOCOLAT à la ma-

LA VOGIE UNIVERSELLE 
dont jouissent le SIROP et la PAIE DE NAFÉde Oelan-

grenier, rue Riche ieu, 26, est fondée sur leur 

puissante efficacité outre les RHUMES, la GRIPPE et 

les IRRITATIONS DE POITRINE, et sur f approbation de 

50 médecins des hôpitaux de Paris, qui leur ont 

reconnu une SUPÉRIORITÉ INCONTESTABLE sur tous 

les autres pectoraux. (2875) 

SIROP INCISIF DEMRAMURE. 
Soiiaute années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes 'es maladies de poi -

trine, R.Sl- Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(2831/ 
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D'ENGUIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . • 
JLa maison de FOÏ eut, par »a uUtlui tlou et «ou mérite hors ligne, la *" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle fac-ile.J C'est de !à que découle ia réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 AYKIL 

DIS 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait s 

: Angleterre, Belgique, . AH*^
10

****' Belgique , 
Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la professi m matrimoniale que l

e

 fait M do t? 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOIJSK. de. Bnimnniw a.< tiin.r,^»» .. . d'être imprimés les jugements ae PARIS, au MANS, au HAVRE, ne TOULOUSB, de BOIRCOIN, fJesi-ciRONs oit '!! '.,

0i

:.
 ,

!
ar

 ■ " ' 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes do M de FOY, comm.- aussi, à l'appui, les résiliations | -

 iiEa 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM: CRAIX-D I:ST-A«UB, BERRYfiit, PAILLBT, PAILLARD fte'»M'iW
Uenh;nl 

MARIE, DUVERG1ER, Léon DDVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de Fov a même Ht S-™' de 

les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de - l'Avocat t.!" !
ingl

'
a

P
!

"« 
avec le plus grand soin 

soin, ^ 

devel,
)p
,,.- . 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé do M' BFRRYKR

0

, l
e 

icral, et 

tir 

wîr<wr' NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BUZlNK-tOLLAS 
1 fr. î"c. le flacon. — Rue Dauphine, 8. à Paris. 

Méâailh à l'Exposition universelle. 

(2881)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle. 20. 

VINS BOUGE ET BLANC *O 0c: iï Slà. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie,etc., voir les tarifs. (2873 

TlÉJUlNEBS DE^ ÈIFANtS 
Pour fortifier les enfants et les personnes faibles 
de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et le 
plus agréable déjeuner est le KACAIWUT des Arabe-
de DELANGRENIEH, rue Richelieu, 26. (2894; 

A la renommée, £ pjlji^ £ Dr''' LARMOYER 
Jtd deCoul 
Bien •'*dr" 

DltOUAitT.suc' 
Mil de Couleur». >t m rue des Vieux-Augustin 

iu«* » quartier Montmartre. 

X: O ' ' '* • ' ' 
5 Pour rétablir et conserver lu couleur naturelle «le la claevelure. 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constat' r. 
| Composée de sucs de plantes exotiques et bien faisantes, elle a la propriélé extraordinaire de raviver les] 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

f! Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLAIN et Ç* rue Richelieu, 112, au coin du houh\ 

mMl SOCIÉTÉ 1ÉDIC0-CKI1IQ 
*»« PAHFUMEIUE MÉDICALE ' 

LIE 
Place des TerreauxV 

84 

ARTICLES SPECIAUX RECOMMANDÉS 

F0I3KADE et LOTION fcERZÉLÏBS contre la Chute «les Cheveux (résultat assuré en 8 jours). Prix : 2 fr. 50 c; 
TAiT et cmajHE DE 8UEB3 pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur. Prix : 2 francs 50 centimes; 
FOUDRE « E4.tr JOESGEKEïï'i.S pour blanchir et conserver les c'or.ts. Prix : 1 franc, 1 fr. 50 c. et 3 francs; 
VWAIfiRE BERZEUliSj cosincti,|ue j>réciQtix pour la toiletta et les bains. Prix : 1 fr. 25 cent., 2 fr. et 3 francs; 
SiiVOW DE BEfnrfHAH, renommé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : 1 franc. 

DÉPOTS : Chez les principaux Pharmaciens, Coiffeurs et Parfumeurs de la France et de l'Étranger. 

AVIS « COMMERCE : La Société M-dico-Chimique expédie ses produits franco d'emballant et de port dans toute la rranec, et cela aux conditions suivantes : 

Toute demande s'clevant a 30 fr., net
 de

 la remise, aura droit a 33 »/„ sur les prix ci-dessus I Règlement 
lll

> 00 Ir. id. id. 40 ->/„ id. I à 60 jours. 
Des annonces avec les noms des acheteurs paraîtront toute l'année dans un ou plusieurs journaux des départements d'où 

am.crfint les demandes. — Les ordres peuvent être adressés, soit a la maison de Paris, soit a celle de Lvon. 

r 
GWANÉiE MEOAiK,K,E &'gMOmVEVft 

A iTxpoailfon univerattlc de «S5C. 

ORFÈVRERIE GHRISTOF 
Argcnlée el dorce par les procédés eieclro-cliimiques 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens, 35 

MAISO'N DE VENTE 
M" THOMAS ET O". 

KXPOgBTION PliRJUItMTE I>K J,A VAIiltaoïl; 

POMMADE CONSERVATRICE DE LA CHEVELURE 
l'Ali S.-P. LAROZE. C.tlIMISTF., PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE nE PARIS 

Elle arrête la chut?, des cheneuv dont elle fortilie les racines, elle en attive la vitalité et mi - ' 
grisoiinement prématuré. Les substances qui la composent sont combinées de manière à con« ^ I 
hnesse du parfum, et conciurir par leur action quotidienne à la conservation et régénération ri» î1* 

I veux. - Prix du pot : 3 fr., dans chaque ville chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeur» nia i 
MU-s -de modes et rte nouveautés ; détail, pharmacie t.aroze,, rue Neuve d s-Pelits-ChamDs"' oe

 n
' 

. .cxjicditions, rue de la Fontaine-Molière, 39. bis! Pari*. •
 m

>PK, 

l««I<fVféa «»r»<M«rein!««« — Vallllle** — Ptsl»ïte»tïle)ti!t l^ipitt, 

Avis d'oiipomltlon. 

M. MUTIN, épicier, rue du Géora-
ma. 39, . éd.! son fonds à M. THO-

MAS, qui en prend possession à par-
tir du i5 avril it60. MUTIN. THOMAS 

VSNTF.'S PAR AUTOHIT EPS JUSTICE 

Le 14 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pr-

seurs, rue ttossini, 6. 
Consistant en : 

(3216) Bure iu, table, armoire, 8 pen-
dules, fauteuils en acajou, etc. 

Le 16 avril. 
(3247) Fauteuils, bureaux, tonneaux, 

canapés, fi imbeaux, etc. 
(3i4«) Elablis, eoiumudes, pendules, 

lampes, riimptuirs, etc. 
(S»»i Ghais«is, en,apé. fauteuils, 

flambeaux, glaces, pendu e, etc. 
(3iS0; Pianos acajou seuipié, com-

mode secrétaire en noter, etc. 
(3251) Comptoir de nui de vm, se-
& crétaire, eliaises, tablés; etc. 
• 8i5-2. Meubles divers et de talon. 
(3253) Meubles divers et de cliêne, 

hardes. 
(3254 Canapés, chaises, glaces, fau-

teuils, forges, étiiux, etc. 
(3255 Tabies, ebai-ts, buffets, ar-

moire à glace, toiletip, etc. 
Rue de la Toinbe-lsoOire, 84 

(Moiilroui^ej. 
(3236 ) Balances, taliies, comptoir, 

billots, appareils à gaz, etc. 
Hue du Mail, 27. 

(3257) Bureaux, planches, grillages, 
balances, basc.ue, etc. 

Rue Granye-Batelière, 5. 
(3253) Meubles divers, de salon et de 

luxe. 
RueSt-noch.M. 

(3559) Meubles divers et hardes de 
femme. 

RueSt-Roch, 4t. 
(3-260) Tables, chaises, buffet, fon-

taine, glaces, montres vitrées, rte. 
Rue Julien-Lacroix. 13 (Beileville). 
(3261) Armoire, commode, buffel, 

bureau, cliaisi s, tables, etc. • 
Rue de, l'Ecluse, 5 illatignolles). 

(3262) Tables, chapes, commode, 
toilette, pendule, bureau, etc. 

Rue Grange-Batelière, 16. 
(3253) Bureaux, fauteuils, presses, 

t
 canapés, pendules, candélabres. 
~ Boulevard de Sébastopol, 4 (rive 

gauche). } 
(3264) Piano, canapé, chaises, fau-

teuil, etc. 
Une du Faubourg-St-Honoré, 171. 

(3265; Tables, bufl'el, fauleuils.chai-
ses, batlerie de cuisine, etc. 

Le 17 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

séurs, rue Rossini, 6. 
(3266) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, canapés, divans, etc. 
(3267) Chaises, tables, guéridon, ar 

moire à glace, vêtemens, etc. 
(3268; Bureau en acajou, voitures, 

meutes, machine à vapeur, etc. 
(3269) Meuble de salon, cabriolet 

tombereaux, cheval, etc. 
(3270) Secrétaires, commodes, peu 

dule, poêles, fauteuils, etc.. 
(3-271) Etaux, forges, noufflels, en-

clumes, machine a vapeur, etc. 
(347Î) Séchoir à usage de brique-

tier, briques cuites, chevaux,.etc. 
(3273 Table, buffet, pendule, chai-

ses, slaee, machine à vapeur. 
(3274) Elablis u'iiorlogei ie, console, 

meuble à tiroiis, étagère, etc. 
(3275 ÇJiaises, buffets, pendules, 

glaces, flambeaux, tables, etc. 
(S276) 5 pierreslithographiqnes aveo 

accessoires, presses, eto, 
(3277; lîurèau, caisse en fer, poêle, 

en faïence, busles en plâtre, etc. 
(3278) Colonnes, vases, candélabres, 

chaises, lepis, tables, tableaux. 
Hue UellidVmd, 38. 

(3279) Toilellc, commode, teble, 
chaises, glace, rideaux, etc. 

Ru6 du Mail, 57. 
(3280) Poêle, bascule, bureau, pres-

ses, chaises, fauteuils» table, etc. 
Houle d'Ivry, 22, à l'aria. 

(33811 Chaises, tables, fauteuil!; gra-
vures, etc. 

Itue Grange-Batelière, 16. 
(3282) Bureaux, pupitre, rideaux, 

p -esse à copier, tuble, eto. 
A Paris, Heu dit Batignolles, 15, 

route d'Asnières. 
(S283) Voiture, quatre chevaux, ta-

illes, chaises, pendule, etc. 
Faubourg Poissonnière, 79 

(3284) Bois divers de fauteuils et de 
rli'aises, éloffes diverses, etc. 

Rue St-Louis-au-Marais, 16. 
(3385) Tables, consoles, commode, 

secrétaire, toilette, canapé, etc. 
A Boulogne, 

lieu dit le Pré Catelan. 
(32S6) Bureaux, cartonniers, comp 

teurs à gaz, chaises, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
doubl-- à Paris, enregistré, M. Henri 
BATTE, emballeur, rue de la Mon-
naie, 13, et M. Henri PFISl'ER, com-
mis mai chaud, demeurant à Pans, 
cloître Saint-Honoijé, 6, ont formé 
entre eux une société eu nom col-

lectif pour rexp'oitatiou d'un fonds 
de c mmercedelayeiier emballeur, 
situé à Pari-*, rue de la Monnaie, I I, 

où a clé iixé te siège roeiaJ. La so-
ciété commence ie premier aviii 
mil huit cent soixante, et finit le 
premier novembre" mil huit i-enl 
smxatUi -neuf. Sa ra^on est B tTTÉ 
et Pt'IS'i'lïli. Chaque associé couser 
ve sa signature particulière,et t. 
signature des deux associés est né-
ce.-.->aire pour engager la société. La 
sociéié sera dis.-oule : 1° en cas de 
déeès de l'un des associés ; 2° eu ca.-
de perte du trois mille cinq cent!, 
francs sur le fonds social, si l'un 
du» assoeiô* le requiert ; 3* et eu de-
dans le premier avri! mil huii ci ni 
soixante-Irais, à ta volonté de rue 
de «associés en prévenant son ci) 
assoc é trois mois d'avance. — S9i5 

Cabintd de MM. RIOUBLANT frères, 
70, rue .Muntmarli-t!. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double i Par*, le deux avril mil 
huit cent soixante, tnrrgiatré h 
quatorze du même mois, par le re-
ceveur qui a peiçu cinq fruiics cin-
quante centimes, entre M, Alfred 
AGIS, limonadier, demeurant à Pa-
ris, Giaiide-ltiie-de-Haiigiio'les, 2, 
d'une pari, et M. Allred-Antoiiie 
BLONDELLË, limonadier, demeu-
rant aussi à Paris, Grande-nue-dc-
Batiguolies, 2, d'autre part, il ap-
pert : que la société qui avait été 
formée entre, les susnommés, sui 
vaut acte sous seings privés du dou 
ze sepiembie mil huit cent cinquau 
le-neuf, pour l'exploitation d'un ca-
fé, dit Grand-Café de France, sis 
Gr.inde-lti»e, '2, à Balignollen. sous 
la raison sociale BLONDELLË f 
AGIS, a été dissoute à partir d.udit 
jour deux avril mil huit cent soi 
Xante, et que M. Blondelle a élé 
nommé liquidaleur avec tes pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
'—;39i6) Alfred BLONDELLE. 

La publication légale fies actes de 
loaiété eit obligatoire, pour l'aunéc 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants: le 
Montreur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droli et lo Journal oc 
aérai d'Jfiichei dit Petliei 'ii<c:. 

D'un acte de société reçu par M1 

Courol, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le cinq avril mit 
huit cent soixanle, portant la men-
lion : Enregistré à Paris, cinquième 
bureau, le six avril mil bUitcérit 
soixante, folio 66 verso, case 7 et vo-
lume 230, reçu cinq francs pour so-
ciété, deux francs pour promesse 
de vente, et soixante-dix centimes 
pour décime, signé Lafeuillade, il 
a élé extrait littéralement ce qui 
suit : Ont comparu M. Jean CHAR 
NELET, apprêleur d'étoffes, demeu 
rantà Paris, rue de Ménilmonlant 
98. d'une part, el M. Adrien-Jeari 
CHARNELET, employé dans la mai 
son de commerce de son père, de 
mourant à Paris, rue deMénilmon-
tant, 98, d'autre part, lesquels dé-
sirant former entre eux Une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la maison de commerce qui ap-
partient à M. Cliarnelet père, en ont 
arrêté les conditions ainsi qu'il suil: 
Article l™. MM.Charn4etpère el fils 
-,'associent par ces présentes pour 
exploiter .l'établissement d'apprê-
teur d'étoffes que M. Charnelel i ère 
a fondé et fait valoir, rue de Ménil-
monlant, 98. Articles. Cette société 
est contracte pour cinq années en-
lièi e's el Consécutives, qui commen-
ceront le premier juillet mil huit 
cent soixanle et finiront.» .pareille 
époque de l'aunée mil,huit cenl soi-
xanle-cinq. Article 3.Le siège de la 
sociélé est fixé à Paris, rue de Mé-
nilmontanl, 9». Article 4 La sociélé 
sera sous ta raison CHARNELET et 
fils aîné ; M. Cliarnelet père aura 
seul la signature sociale. Art. 12. En 
cas de décès de l'un des associés 
penAmt la durée de. la sociélé elle 
s i a ininiéd àlement dissoute, mais 
le héritiers et représentants de l'as-
socié prédécédé ne pourront faire 
apposer de scellés, former aucune 
opposition, ni procéder à aucun in-
ventaire judiciaire. Ils devront,pour 
le règlement d- leurs droits, s'en 
tenir au dernier inventaire social 
qui aura eu lieu avant le décès. Ar-
ticle 15. Pour faire publier ces pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 
| (3922) Signé COUROT. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion, en dale du trois avril mil huit 
cent soixanle, enregistré, il appert 
que rassemblée générale di s ac-
tionnaires de lasociété du PASSAGE 
JOUFFROV, établie à Paris, sous la 
raison sociale FOR G ET et Ci", sui-
vant acte passé devant M« Grandi-
dier, notaire à Paris, les six, sept, 
huit, douze, treize, quatorze el quin-
ze juin mil huit cent quarante-qua-
Ire, ladite assemblée, régulièrement 
constituée, a apporté aux statuts les 
modifications suivantes : Sont sup-

primés : i" Le paragraphe 3 de l'ar-

ticle 13 desdits statuts, ainsi conçu : 
« A un intérêt de quatre et demi 
pour cent par an, payable de six en 

ix mois, à prélever sur les bénéli-
es nets de la société » ; 2° Le para-
raphe 6 du même, article, ainsi 

jojaéu : « A un re ubquf e uenl de 
miiwfrancsi a prendre sur la tota-
ilé des valeurs soeiales, aprèi Paé-

quit de toutes les dettes et cliar-
. 3° Et les mots

 :
 « dans les ué-

néhVes de |a société qui seraient 
)nn.latés exister a'nr* » , faisant 
partie du paragraphe 7 du même 
r'icle. Les mots déj'ariicle 7 ains' 

supprimés sont remplacés par ceux-
a prendre sur lalntali'é des 

valeurs sociale» après l'acquit de 
mites délies et charges » L'article 

17 ilesdit-! statut», relatif au fonds 
de réserve et d'aniorlisseoient est 
supprimé et remplacé par celui ni : 

IIe*t créé un fonds déroulement 
et. de réserve. Il devra èlre poné 
jusqu'à cent mille franc* par l'ex- é-
tant des revenus, apiè< un divi-
dende de six et demi four cent par 
;in aux aolinns pr vil*gié'>s, et de 
quarante francs par mille francs 
d'actions primitives. Ce fonds est 
destiné à assurer la marche de l'ad-
ministrai ion. et aussi k régular'ser 
la distribution des dividendes, si les 
revenus n'atteignent pas six et de-1 
mi pour cent par an pour les ao 
tons privilégiées et qnalre pour 
cent pour les actions primi'ives. il 
pourra êlrè pris, pour compléter 
ces dividendes, sur le fonds de ré. 
ierve i l de roulement, sans toute-
fois qu'il puisse être diminué A cet 
flvt au-dessou-i de cinquante ir.ill 

fiancs Le fonds de loulemenlH 
de réserve sera versé en compte 
nurant chez le banquier de la so-

ciété, ou employé suit en renies no-

minatives sur l'Etat français, soit 
en bons du Trésor. » L'article 18 
desrtits elatuts est entièrement sup-
primé. 

Pour extrait : 
| 39t3) Signé : FORGET et C". 

Elude de M» VAILLANT, huissier à 
Paris, rue de Const:inline,^4. 

D'un acte sous sign-Cures privées, 
en date du dix avril mil huit cent 
soixante, enregistré le lendemain, 
aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, il apperl que la société 
ayant pour objet le commerce rie 
marchand tailleur, formé" le seize" 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, entre M. Dominique AUVENNE, 
tailleur, demeuranl aujourd'hui rue: 
Saint-Marcoul, I, et M Henry MO-
DAVE, aussi tailleur, demeurant à 
Paris, passage Saint-Guillaume, 7, a 
été purement et simplement dissou-
te à partir du premier avril mil huit 
cent soixanle, et que la liquidation 
en doit être faite en commun par 
les associés. 
(3914) AUVENNE. MODAVE 

jiiillet.mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et publié, que dans la 
formation du capital social qui se 
1.1 uuve à ce jour ainsi composé: 
M. Bouillant 38,OM fr 
Et les-commanditaires. 12,000 

Pour extrait : 
(3919 . 

Total. . 50,000 fr. 

BERTEHA. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, mit double à Paris, la onze 
avril mil tuiil cent soixante, enre-
gistré le douze, MU. .laeqiies-Aflul-
plie DEsTEN * Y, hijoulier.et Alexan-
dre WEHRL1N, Imi-iogiT,demeuranl 
lous deux rue Vieille-du-Temple, 
HO ont formé une société eu nom 
oollecdf pour l'exp oitatiun d'une 
fabrique de bijouv eu or située 
même rue, no. sods la raison so-
ciale DESTENAY et WEH11LIN. Les 
deux associés ont 1& sigiiahue so 
eiileei ne peuvent s'en servir que 
pour les besoins de la sociélé. La 
durée de la sociélé est de trois ans 
commençant le premier avril mil 
buit.«<aii spixaniu .et .fini.-aot le 
premier avril mil huit cent SbixTjnlc-
trois. 

Pour extrait : 
(3918J. DESTENAY, WEIMMM. 

D'un acte sous seings privé» en d lté 
à Paris, du douze, avru mi imit eviil 
-oixaute, cnregUtré le treize du mê-
me «in,s, par le receveur, qui a reçu 
cinq fr nies cinquante centimes, fail 
douille enlre : M. KTauçois-mle-
DEKEliT, et M. Nar.-.isse-Charles Ml 
LoN, lous deux marchands ne nier 
■cerie el soierie, deme'irranl à Pan. 
rue Saint-Denis, 151, il apperl : Que 
la société en nom collectif existant 
enlre les susnoutmés, sous la raison 
sociale : DEFÊRT el Ml LOS, pour 
l'exploiiation à Paris, rue Saint-De-
nis, i5i, d'un funls de commiree 
de mercerie, soierie et aVttcles de 
Paris, qui devait prendre fin le pn 
mler janvier mil nuit cent soixante-
dix, par l'expiration du-temps pour 
lequel elle a éié contractée, est pro-
rogée de dix armées, à compter du 
dii jour premier janvier m 1 hu< 
cent soixante-dix, et qu'elle cunu 
nuera en conséquence jusqu'au-pre 
mier janvier mil huit cent quatre-
vingt, aux mêmes charges, clauses 
et conditions. 

Pour extrait : 
(3917) . J. DEFERT, C. MlLOS 

Soissons. d'une part,el diver-es an-
Ires personnes dénommées audit 
acte, d'autre part, imus la rai-on 
iwarè : A SANl'EURE elC, une so-
iélé de commerce en corn oaii-litc, 

ayant pournbjet l'acquisition de lu 
Sucrerie de betteraves de Hitempui ', 
et, après l'Kcqnisilion faite, l'cx-
loitation d:, celle usine >t toutes 

les opérations mrailaclianl à la ri-
bricalion du -u-re de betteraves. Le 

égc de la société a été fixé à l a- ' 
s, rue Saint-Georges, 23. M. Ar-

mand Sânleffê a ete nomme seul 
éraui le-ponsable, tes autres asso 

■lé» ayant entendu n'être que sim-
ples CJ ii ii'andiUires. Le g nul ne 
peut pas faire usage de la signature 
ociaie puur un tutérèj élraiû< r a 

la socié: , et ci la sous peine ne nul-
lité, même vis-a-v s ues tiers, li ,1 

éle dit que la société eouim. tit-ei'.iM 
lu trois avril mil huit cent soixaii e, 

t finirait lo iiv.iiiu un niars nul 
mit cent soixaute-troi> ; qiie, non 

ubslant la fixa ion de ee lerme, et 
i l'un des associés n'avait pas, au 

inouïs s x mois a l'avança, noidi': 
a vulunié d.- ntssiiudro Fassucia 

tian, el'c subsish rail de jilein di-.ii 
pendant Huis aulies années, pour 
continuer indcfluiuieni de Lois ails 
en tro.s ans, ci. n'être dissoute q n'en 

»» de ilemànde de rua des a--o-
és,. notill c coininv ii vient d'être 

rappelé, six mois avant l'expira. 1. m 
de ,'une des périodes de trois an-
nées, saul'le cas de décès du gérant 
lia élé arrêté que dans ce demi-i 

cas la sucièlé serait dissoute de 
plein droit, mais qu'elle serait ad-
MiiiUtréo jusqu'au irenle-uu mal': 

suiiun(le déeès par un administra 
leur -provisoire, nommé par le Tri 
biibgJ il.-^j.mimer,:e ne paris, à la 
ruqiiè ede la pai'.ie la plus diligeule. . 
Le fonds social a été fixé à six Cent I „„' 
mil e francs, dont oeux cent mille 
oui élé fournis par M. Ai Inand Sau-
terie, el les quaire cent mille, francs 
de surplus par les autres associés 
cuminaiidifaires, dans une piopor-
t on différente. 

Pour extrait : 
(à'JOS/ MocfiUARD. 

avril mil huit cent soiximte, la so-
ciélé en nom co ledit formée entre 
eux sous la raWon «oc'ate : LASMAK-

RIGL'Es-M vHQLilS el GAR"*, pour» x 
années, qui ont commencé le quin-
ze janvier dei mer. pour l'expto.ln-
[ion d'un fonds' de commerce de 
eu (f, ur-pai fumeur, si* il "«I-M, dilc 
ru.' Borgè e, 31, uù élaii le siège de 
Indite s -ciélé. Le» associés se sont 
lenus réciproquement quilles et li-
bérés. 

Pour extrait : 
LASJIARIUGUES-MAUQIIIS, 

3911) GARS. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluileinent au Triuilnal coiuinu 
tticitlioii de la comptabilité dos fail 
Ides qui les colycernenl, les samedis, 
d<; d.x i quatre heures. 

PAlIlUes. 

Pour, en conformité de l'article 493 
d« Corfe de commerce, être procède d 
" 1 vérification el à l'admission des 

■{'uiices, qui commenceront immèûia-
tenienl après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Triliuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WANOFF ( Adolphe-Jean-
tpTtsTS-Joêepït;, fabr. de peignés. 
ne du Caire, n. I, le 20 avril, à 10 

mures ,N" iGStiii du gr.); 

Du sieur LOL'CIIARD François), 
md de vins, rue de la Glacière, 10, 

•i-devant UsmlWjr. le 20 avril, à 10 
iciircs (N/ I6"«9 du gr.); 

Du sieur MIIIATON (Jean), linio-
paiiier à Vimgirard. rue de l'Ecoie. 
83, le 20 avril, à 10 heures (N- 16589 
du gr.ï. 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérilieatian et uifirmallon de leurs 
créances. 

NOTA, U est nécessaire que les 
iréauciers convoqués pour les vé-
rification et alliiinalion de leur-
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. Icssjndies. 

ftide de M- Augustin FHÉVILLE, 
avocat«agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïcldieu, 3. 

D'un acte, sous signatures privées, 
fait double à Paris, la douze avril 
mit huit cent soixanle, enregistré 
audit Paris le douze avril même 
mois, folio 134, verso cases-1 à 2, par 
iu receveur, qui a reçu les droits, il 
appert: Que la société ea nom col-
lectif constituée sous fa raison A. 

CAHN d MEYER, enlre M. Adolphe 
CAHN, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Vivienne, 18, et M. Jacques 
MEYER,négociani, demeurant auss' 
à Paris, rue de Provence, 14, par 
acle sous signatures privées du 
vingt-trois avril mil huit cent cin-
quante sept, enregistré, pour une 
durée de dix années à compter du 
cinq avril mil huit cent cinquante-
sept, ayant son siège à Paris, rue 
Vivienne, 18, eipour objet la forma-
tion el l'exploitation d'una maison 
de change du monnaies, escompte 
et négociation de valeurs, esl et de-
meure dissoute h compter du pre-
mier avril mil buit cent soixanle, 
et que M. Cahn susnommé et M. 
Hartwig Meyer, demeuranl à Paris, 
rue des Martyrs, 43. sont nommés 
-liquidateurs avec tous pouvoirs a 
cet effet. 

Pour extrait: 
(3920). Augustin FRÉVII.LE. 

Etude de M« BERTERA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
tait en cinq originaux à Paris, le 
quatre avril mil huit cent soixanle 
enregistré en la mêmexille.lemêmè 
jour, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquanle pour les 
droits, folio 107, case I a 8, entre • 
1" M. Louis-Auguste BOUILLANT 
négociant, demeurant à Paris rue 
Ménilmonlant, 62, d'une part; el les 
commanditaires dénommés, quali-
fiés et domiciliés audit acte, d'aulre 
pari, il apperl : Que l'un des asso-
ciés commanditaires vient de se re-
li-er de la sociélé BOUILLANT el 
C», et d'OIre remplacé par un autre 
commanditaire dénommé, qualifié 
el domiuihé à l'acte dont est extrait; 
quil na été apporté de change-
ment aux dispositions de l'acte con-
stitutif des vtngt-cinq juin et sept 

D'un acte reçu par W Jules-Alex 
andre-Jean-Baptiste-Henri Potier 
notaire à Paris, soussigné, qui en 
gardé minute, et son collègue, le 
quatre avril mil huit cent soixante 
portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, 3

e bureau, le onze 
avril mil huit cent soixanle, folio 
5, recte, case 3, reçu cinq francs, et 
pour décime cinquante centimes, 
; signé) Gauthier, a été extrait litté-
ralement ce qui suit : Ont Comparu 
M. Constant-Martin PERRET, négo-
ciant en cliàles, demeurant à Paris, 
rue de Richelieu, 76, et M. Eugène-
Pierre BOURDIER, commis négo-
ciant en châles, demeurant à Paris, 
rue de. Uichelieu,76. lesquels ont, par 
ces présentes, formé entre eux une 
société en nom collectif poûrl'obje , 
la durée, et sous les conditions qui 
vont être ci-après indiquées : Arti-
cle r». Objet do la société Celle 
sociélé ama pour objèl l'exploila-
lion du fonds de commerce de war» 
chandde châles qui appartient à M. 
Perrel, et qu'il fait valoir à Paris, 
rue de Richelieu,76.—Art. 2. Raison, 
durée, siège. La raison-et la signa-
ture de ladite société seront : PER-
RET et BOUtHUER ; la dufée dé la 
société esl fixée à six ans, à partir 
du premier inai mil huit, cenl 
soixante, pour finir à pareille épo-
que de l'année mil.huit cent soixan-
te-six. Toutefois M. Perret aura, à 
compter du premier mai nul huit 
ceni soix inte-di-ux. la faculté de -e 
retirer de la société, quidemeiirei ail 
dissoute, à condition de ne pouvo r 
effectuer sa retraite, qu'à l'époque 
du premier mai de l'dne des années 
mn huit cent soixante-deux à mil 
huitcenl soixante-cinq Le siège de 
la société e t (Ixé à 1 aris, rue de Ri-
chelieu 76, oh s'exploite le tonds 
de commerce qui en lait l'objet, etc. 
—Art. 4. Gestion de la sociélé. M, 
Perret aura seul la siguature sociale, 
mais il ne pourra en f lire usage que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété. Les deux associés indislincli-
vement feront las ventes «t a-
çhats, elc.-Arl. 12 et dernier. Pu-
blications. Pour faire publier ces 
présentes partout où besoin sera, 
lous pouvnirs sont donnés a* por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

1(3921) (Signé) : POTIER, 

Suivant acte sous signatur*~nTi-
vées, eh date à Paris du trois avril 
mil huit cent soixante, dont l'un 
îles originaux, enregistré, setrouve 
annexe à an acte reçu par M< Moc-
quard, notaire à Paris, soussigné, 
et lun de ses collègues, le qua-
tre avril mil huit cent soixante, 
aussi enregistré, il

 a
 élé fora.é - n-

re M Armand SASTERHE, proprié-
taire, demeurant à Milempar|, près 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, l'ail double à Paris, le premier 
avril mil tfuil cent soixante, enre-
gistre le' deux avril mi) nuit cent 
soixante, folio iu2 case! à 2, icçu 
cinq francs cinquante centimes, al. 
Jean-i.ouis-AJ.ai ie Bi'.UGMN, tapis-
sier, demeurant rue Meslay, 19, 
d'une part; et il. Paul-Jean-Marie. 
ANTOINE, tapissier, demeuranl rue 
du Temple, 167, d'autre part; Ont 
formé enlre eux une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de tapissier ; que la du-
pée de celte sociélé, pont le siège 
est rue Meslay, i'J, est fixée h dix 
années consécutives, qui ont com-
mencé ledit jour premier avril mil 
huit cent soixante et finiront le pre-
mier avril mil hait cent soirante-
dix ; que la raison et signature 
sociales seront : BKUGV1N et Paul 
ANTOINE. Le droit .de gérer et d'ad-
ministrer appartiendra aux deux 
associés; ils auront tous les deux la 
signature sociale. Les engagtmcHls 
souscrits de celte siguature et dans 
t'iulirêt des affaires de la société 
seront seules obligatoires pour elle. 
Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit'. ' 

four extrait : 
13904) BKI'GVIN et Pau! A.NTOI.NE. 

D'un procès-verbal de rassemblée 
«générale des actionnaires de la so-
ciété inliquidalionliAGARY aîné cl 
t.'", dénommée Compagnie de l'acier 
CIIÈNOT, en date du trois âvril mil 
buil cem soixante, enregistré à Pa-
ris, le onze avril mil huit cent soi-
xante; folio ISS, case 1, par Pom-
111, y, qui a reçu deux francs vingl 
Centimes po >r droits, il appertque: 
M. Lambert, l'un des liquidateurs, 
s'est demis de ses fonctions, et qu'ii 
u élé remplacé par M. William 
Laing. Eu conséquence, les liquida-
teurs sont aujourd'hui Mil. J -B.Ba-
gary, Alfred Chôuot et William 
Lai.,g. 

Pour extrait : 
Signé : J.-B. BAGARY, i'un 

(3906) des liquidaient s. 

Suivant écrit sous signatures pr-
véesendate à Paris, du dix avril 
courant enregistré le même jour, il 
aété.couvenu entre les signataires 
de l'acte de société du dix-huit août 
mil huit cent cinquante-neuf, que 
le déSèi ni la retraite du gérant 
UESLAY n'enlraîueraient la disso-
lution de la sociélé du dix-huit 
août. 

Pour extrait : 
(3904) Ch. BESLAY. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date '1 Paris, du sept avril nul 
huit cent soixanle, enrgistré mêm 
ville le onze du même mois, fodo 
U0 redo, cases 1 à a, U appert: Que 
M. LASMAR1UGUES-MARQUIS, coif-
feur, demeurant à P.ris, rue Rer 
gère, 31, et M. GARS, aussi coiffeur 
demeurant à Paris, rue Bleue, 26, 
ont dissous, à partir du premier 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

luijements du M Avnu. IMbj qai 
déclarent lu faillite ouverte et m 
flxenl iirovisoiremenl l'ouverture au-
dit tour: 

Du sieur COsNEAU François), en 
trepr. de meimiseï ie, demeuranl ï 
Paris, rue St-Pierre Popin ourt, 18; 
noiiium M. Guibal j'jge-oommissui-

Beaufour rue Monlhoîon 
20, syndic provisoire 1.N" 17033 du 
gr.). 

Du sieur LOGEARD (Jean-Baptiste-
Joseph , anc. nid de fromages, de-
meurant a Pari», rue, de la Grandi' 
Trlianderie, 14; nomme M. Guiba 
juge-commissaire, et M. Sommaire 
rue d'tlauh villu, 61, syndic provi 
soire (N- 47031 du gr.;. 

Du sieur CORBO.N (Jean-César-
Victor) , limonadier, demeurant 
i*aris, boulevard de Strasbourg, 17 
nomme M. Blanc juge-commissaire 
et M. Quai remère, quai des Grands 
AogtisTfhs, 55, syndic provisoire (N 

170.15du gr.). 

Du sieur DELAN.NOY (Adolphe 
Désiré); anc. fabric de ressorts de 
crinolines, rue des Carrières-du 
Centre, 4, ci-devant La Villette, de-
meurant actuellement à Paris, rue 
du Faubourg du-Temple, 129, ayan 
fait le commerce sous le nom di 
Uelanooy-Brille; nomme M. Lelébu 
re juge-commissaire, et M. Pluzaus 

rue Ste-jAnne, 22, syndic provi 
soire (N° 170S(î du gr.). 

Du sieur SENEGAL, tant en son 
nom personnel que comme ayan 
élé, gérant de l'ancienne société Si 
nécal et C'% ledit sieur Senécal né 
oc, demeurant à Paris, rue Ste 

Anne, n 51; nomme M. Gros juge-
commissaire, et M. Kneriiiger, rue 
La Bruyère, n. 21, syndic provisoire 
(N" 17037 dll gr.). 

De dame MAYER ( Marie Wotf, 
femme de Isaac), couturière et niiie 
i la toilette, demeurant à Paris, rue 
de l'Ecluse, 2, ei-devalil Batignolles; 
nomme M, Gros juge-commissaire, 
et M. Lamouicuji, rue do la Chaus-
sée-d'Antin, 8, syndic provisoire (N° 
17038 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BARRIEj! (José), cotn-
missiohn. en marchandises, passa-
ge Saiilnier 13, ie 20 avril, à 40 heu-
res (N° 16D88 du gr.); 

Du sieur LET1CHE-TENCÉ fLouis-
Hondré), md de routeurs, Grande-
Rue, 38, ci-devant La Chapelle, le 20 
avril, à I heure :N° 17030 du gr.;; 

Du sieur LARDIN (Victor-Alexan-
dre), enlr. de maçonnerie à Mon-
Ireuil-sous Bois, rue de Paris, 16 
le 20 avril, à 10 heures (N« 17020 dii 
(îr.;; 

Du sieur JAVANAUD (François), 
une. md de porcelaines et cristaux, 
Grande-Rue, 23. ci-devant La Cha 
pelle, le 20 avril, à 10 heures (N° 
47018 du gr.). 

-Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. Le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etdl des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié» de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommés à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur C1IEVRIËR (François), 
menuisier en voitures, rue Marbeut, 
46, entre les mains de M. Pluzanslii, 
rue Ste-Anno, 22, syndic de la fail-
lite (N° 46963 du gr.). 

CONCORDATS, 

ie.ur MAIILHAULT (Alexin-Du 

Ire Joseph), md dé vin 
maire, il, aclueltement 
bourg. (3, te 20 avril, à 
iN" 16373 du gr,); 

Du sieur LEBLANC Joseph!, tail-

s, rue An-
nie Reau-
10 heures 

leur, rue Neuve Si-Augustin iS, ■h-lwtrit l'union i!e la faillite (ksie: 
1 heure (N° 40935 du: 

'Jean-Pier-

greffe communieZ%"„ 
des syndics el du pr .iit *' 
dat(N» 9653 dugr.). '

CUIew
«» 

AFFIRMATIONS APRE» 

Messieurs les eréancirm 
sa.ni l'union de la f

a
° ,

!
 * 

LEGEit (Sébastien', SJîf 
Chapelle-Saint-Dcm" rTSS 
sonniers, ,1. 10, en rffls& 
vérifier et allircner leurs-faiï! 
sont Invités à se rendre les? ,*' 
ainti.précises.auTribunalil,; 
merce de la Seine, salle«2 
«s assemblées, pour, sousla

 P!
g 

dence rie M, le-jime-onnij^ 
procéder à la véi ilii-aiion eihid' 
million de leursdites créancesiS-
16538 du gr.). 7* 

RliDIllTlOfi DE C0MHII 

Messieurs les créanciers ou», 
ant l'union de la faillile duiii-

DEM E fZ ( François-Maiie-i'rôips 
représentant de fabrique!, t„i 
fard Bonnc-Nouveil'', n. 10, mi 
invités il se rendre le » avril,» 
heures Irès précises, au Tribunalit 
commerce, salle des mâtUk 
des faillites, pour, contormémenii 
l'article 537 du Code de coinmem, 
entendre lecomptedéllnilifiiuisen 
rendu par les syndics, le débattve, 
le clore cl l'arrêter; leur démet dé-
charge de leurs fonctions eldotwr 
U u; : is Cair I sxc»sai)iUtfitta failli, 

NOTA. Les créanciers et le dii 
peuvent prendre au greffe eomi» 
nication des comptée! rapporlJn 
syndics. N» 10625 de gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

0 avril, à 
>tr.); 

Du sieur GRANlUEAN 
re . enlr. do menuiserie à La Vd 
telle, rue d'Allemagne, n. 410, le 20' 
avrd, à i heure (N- l63M)du nr.\ 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibê 
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
tiftliici : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmes ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli p-uvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de conéordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PELLETIER ( Alphonse - Onézime ), 
fabr. de carton-pierre, rue et pas-
sage du Buisson-Saint-Louis, n. 15, 
sont invités à se rendre le 20 

avril, à 40 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, Sdans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de lu gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et ailirmés ou qui se 
seront fail relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 46155 
dugr.). 

REMISES A HUITAINE, 

Du sieur GIRARD (François), md 
de vins à Monlrouge, route de Chà-
lillon, 81, le 20 avril, à 2 heure* (N 
16753 du gr.); 

De la sociélé MOUTON et C», mds 
de nouveautés, rue Caumartin, 50, 
compo-ée de Elienne Mouton et 
d'un commanditaire, le 20 avril, i 
40 heures (N° 46537 du ur.!. 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et. dam 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de. la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne sent admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou fini se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eommunicalion du 
rapport des sjntlics. 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieni 
CARLE DE LA CHAPELLE (Ambroi-
se), i-égoc. à Passy, boulevard de 
l'Etoile, personnellement, sont in-
vités à se rendre le 20 avril, à 9 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers , pour entendre le rap-
port des syndics sur l'élat de la 
faillite, et conformément au i" pa 
ragraphe des ait. SiO et 529 du Code 
de commerce, s'entendre déclarer 
en état d'union, et être immédiate 
ment consultés tant sur les laits ue 
la gestinn que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syn-
dicB. , 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

CvNOUVILLE (Jean-Pierre), m 
■à V..nvB', loute de Cliâullon, » 
invités à se re» 1rs 1" -0 wM' 
heures très précises, au rnhinaUi 

,4 commerce, sa le des a.seuih «es « 
faillites. pour.conl'ormeinenUI» 
liele «IT du Cntté de coiiiinetee,» 
tenire 1e couvpte<!f 
rendu par les si n lies, e »K 
le clor. el l'arrêter, leur dsnyr* 
coargedel^esflitçrionJ.elM 
leur «Vis suri'cx,'i,sa!,;nié ̂  

syndics (N" 8903 Uu gr.). 

Messieurs les «*SÎ 
saut l'union à&JaM^V, 
GUERlNjcs.ne(l'.erre-\ ^ „. 
d'appareils 8 eau deSelli,, » 

vard des v^^^iV aclu,..IIeincnlJ'auhourgSa.ii' 

n. 21, sont iMt\rtoJm* 
20 avril, à 4 heure IrèsP» j. 
Tribunal de coniine e sa 
assemblées des la lhto,

 j(
 , 

formément à l'art. 537 011^ ^ 

commerce, entendre le ç« 
"»itif WL9

T..
a
/ e clore et Iffl 

le dr dics ébattre, le clore 

,er; leur donner "dM'{$$ï 
fonctions et donner leur 
l'excusabilité du1 tai'h-

 6 
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Enregistré A Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Avril 1860. F° 

IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UR1NS, 18. 
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